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Avertissement

Le livret quenousvous proposonsest une étape dansla progressionvers plusde droit, plus
de respect despersonnes.C’est une étape, datée, dansla réflexion et lesactionsqu’elle prend
en compte.

Celles-ci, sont menéesdepuis quelquesdécennies sur la violence et les moyensde la
combattredans les institutionsqui assumentune responsabilitémajeureauprèsd’enfants,de
jeunes, de personnesen état de souffranceet de dépendance. Car ellesont pour missionde
les accueillir, de les protéger, de prendresoin d’eux et de favoriser leur développement,
lorsqu’ils nepeuvent demeurer dansleur milieu ordinaire de vie.

La démarche développée dans ce guide,s’adressantaux professionnels desdirections
départementales des affaires sanitaireset sociales, s’intéresseplus particulièrement aux
établissements accueillant des enfantset des jeunes présentant deshandicapsou relevantde
l’éducation spéciale, accueillis dans les institutions viséesaux 2e et 3e de l’article 3 de la Loi
de 1975 sur lesinstitutions sociales etmédico-sociales.Cependant, les problématiques
abordées ainsi que la méthodologied’observation etd’analysedu fonctionnementinstitutionnel
sont également adaptéesà l’étude des établissements sanitaires ou accueillantdes mineurs
confiés au service del’aide socialeà l’enfance, cesderniers de la compétencedesConseils
Généraux.En effet, cette réflexion est sous-tendue par les spécificitéset les conséquencesde
l’accueil d’un enfant oud’un jeune hors de son milieu habituel de vie, plutôtque par les
raisons particulièresqui ont rendu nécessairela séparationfamiliale.

Les propositions formuléesici prennent en compte l’évolution desconnaissanceset
l’expérience denombreux professionnels,tous concernés,à des places différentes, par les
institutions.Elles procèdentaussi dela réflexion, de l’expérience,de la "clinique" pourrait-on
dire, des médecins Inspecteurs de SantéPubliqueet des Inspecteurs des AffairesSanitaires
et Sociales, chargés du contrôle des institutionsqui ont à les accompagnervers le
développement de leurs qualités au profitdespersonnes accueillieset à intervenir chaque fois
que nécessaire au bien-êtreet à la protection des usagers.

Pour cetteraison, nous avons souhaité que ce premierétat des travaux du groupesoit
communiqué aux Inspecteurs des AffairesSanitaireset Sociales et médecins inspecteursde
SantéPublique aux fins del’expérimenter et del’enrichir de leur réflexion et de leurs
pratiques. Acet effet, unepage d’observationsestjointe, et il en seratenu comptedans les
prochaineséditions de ce document de travail.
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PREAMBULE

La qualité dela prise en charge des personnes accueillieset son contrôle, sont au coeur de
la loi 75-535 du 30 juin 1975, relativeaux institutions socialeset médico-sociales.En 1989,
la refonte desannexes XXIVa proposé des cadresderéférenceà la fois rigoureuxet souples,
"pour une priseen chargequalitative"des enfants ou des adolescents ayant unhandicap.C’est
égalementdans cet esprit quesont engagés les travaux actuels surla réforme decette loi.

Pour prolonger cetteréflexion, il a semblé nécessaireà la Direction del’Action Socialedu
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité de réunir un groupe de travail composéde
représentants de l’administrationcentrale, des services déconcentrés, del’Ecole Nationalede
SantéPublique, de directeursd’établissements ainsi qued’expertsoeuvrant dansle champ de
l’enfance etdes processus institutionnels.Ce groupe a eu pourmissionl’élaborationd’un guide
méthodologique destiné aux Médecins Inspecteursde Santé Publique etaux Inspecteurs des
Affaires Sanitaireset Sociales, pour prévenir,repéreret traiter lesviolences eninstitution.

Accueillir, soigner, protéger, desenfantset des jeunes dans desétablissements ou services,
sont des fonctions qui génèrent des situations oùl’intérêt individuel et les contraintes
institutionnelles se télescopent, produisant parfoisenretour dela violenceet dela souffrance.
Comment faire converger ces dimensionsapparemment contradictoires pourbien traiter des
enfants et des adolescentsdéjà malmenés par l’existence ?
Ces enfants et ces jeunesprésentent en effet une vulnérabilité particulière liéeà leurs troubles
ou à leur handicap. Ils vontdonc fortement interagir dansleur relation à l’adulte et risquent
d’envahir l’institution de l’écho de leurssouffrances. Les professionnels eux-mêmes nesont
pas exempts de souffrance et ontà surmonterla résonance émotionnelle quecette situation
créeen eux.

Des avancées significatives ontdéjà eu lieu. Une observationet un suivi des institutions ont
permis d’analyserla complexité institutionnelle.
L’accueil à temps complet d’un enfant peut déjà être uneviolence, puisqu’il induit une
séparation d’avec ses parents. Faceà cette séparation initiale, les professionnels vont
s’appliquerà mettre en oeuvre une suppléance familiale, facteurd’investissement émotionnel
important, qui renvoiechacunà sa propreenfanceet a trait à la parentalité.L’investissement
professionnel se conjugue alors avec des mécanismes plus intimes parfoispeu repérables.
Il a ainsi sembléque la mise en oeuvre de cette suppléance familialeétait au coeur de
l’organisationinstitutionnelle.Il convient donc debien analyserce conceptet ses traductions
dansla réalité pour repérer commentl’exercice de cette suppléanceinflue surl’organisation
de l’établissement etdu service, pouvanty générer des tensions, des confusions.

La formation, l’accompagnement des professionnels, ainsiqu’une constante observationet
analyse de ces différentes interactions auseindel’institution peuvent permettreuneadéquation
fine despratiques professionnelles aux besoins etattentes del’enfant ou du jeune accueilli.

L’organisation dela priseen charge doit donc aborderl’ensemblede ces préoccupations.
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Dans une circulaire du5 mai 1998, la Ministre de l’Emploi et de la Solidarité rappelleà
l’ensemble des professionnels des servicesdéconcentrés leur obligation desaisir l’autorité
judiciaire lorsque des enfants et des jeunessont maltraitésen institution socialeet médico-
sociale, ainsi quela nécessité des’inscrire dansune démarche de préventionen veillant tout
particulièrement à la qualité dela prise en charge des personnes accueillies.

Cependant, légiféreren la matière n’est qu’une étape.Une réflexion sur les pratiquesde
l’institution doit permettred’interroger sonfonctionnement au regard dela "bien-traitance" des
enfants et des jeuneset d’accompagnerson évolution au vu de cesobjectifs fondamentaux :
- définir et développer des relations professionnelles inter-activeset respectueuses, seules
susceptibles de définirun monde adulterespectableaux yeux desenfants ;
- encourager l’empathie desprofessionnels envers les enfants accueillistout en étayantleur
pratique ;
- reconnaître les difficultés inhérentes à cettefonction d’accueil et de soins d’enfants
souffrants, pour parvenirà les surmonter ;
- permettre àl’institution de s’ouvrir au monde, de briser le huis closqui engendrela violence.

Parallèlement auxdysfonctionnements institutionnelsse pose également le problèmedes
comportements individuels deceuxqui, abusant deleur positiond’autoritéauprès des mineurs
accueillis, se livrent à des actesdélictueux de maltraitanceet d’abussexuels.La réflexion
devraégalementsepencher surcette réalité,afin de déterminer comment uneinstitution peut
prévenir detellesdérives individuelles,comment ellepeut les identifierà temps pour éviter
leur enkystement et commentelle peut retravailler le champ institutionnel aprèscette
identification.

L’émergenceretentissante de certaines affairesde maltraitanceet d’atteintessexuellesà
l’encontre demineurs ausein des institutions actualisela préoccupation du suiviet du contrôle
des institutions.

L’administration demande auxprofessionnels de romprela loi du silenceet des fausses
solidarités,mais encore faut-il proposer des garde-fous institutionnels et surtoutuneaideà la
communauté constituée des professionnels,des enfants etde leurs parentspour surmonterle
traumatisme detelles situations.

Les Directions Départementales desAffaires Sanitaireset Sociales(DDASS) onten charge
le contrôle et l’évaluation des structures médico-éducativeset des établissements
d’enseignement etd’éducation spéciale pour jeunes handicapéset inadaptés. Ellesont
également compétence dans le champ sanitaire quin’est pas abordé ici. LesDDASSpeuvent
également être sollicitéesdans le cadre ducontrôle du Préfet au titredel’ordre public sur tous
les établissements et services accueillant des mineurs dès lorsque la santé,la moralité et
l’éducation desmineurssont menacées (cf.Art. 96 et 97 duCFAS et Art L 182 du CSP).

La responsabilité del’Etat est donc large et la légitimité à intervenir dansce champ sera
renforcée parla capacité de repérer préventivement lesrisques de violence et à gérer les
situations de violence.

Ce guide vatenter d’approfondiret de définir :

1. La complexité du champ institutionnelet des processusen jeu
2. Les bases légales relatives au contrôle des Etablissements et Services
3. La mise en oeuvrede la mission d’inspection :

. dans unaccompagnement au long cours del’institution

. dansle cadred’une situationde crise.
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CHAPITRE 1. LE CHAMP INSTITUTIONNEL

Des institutions enrecherched’humanité

Les institutions visées par ce guide sont les stnicturesaccueillant des enfants, dela naissance
jusqu’à l’adolescence ainsi que desjeunesmajeursrequérant une priseen chargeadaptée.
Si chaque âgerequiert des approches particulièreset des conditionsd’organisationspécifiques,
il a semblé que l’accueil de ces personnes,quel que soit leur âge, présentait de réelles
similitudes, liées :

- aux enjeux dela séparation
- à la place desparents
- aux capacitésmobilisables dubébé, del’enfant, et dujeune dansune démarched’acquisition
et d’évolution.
- aux projections émotionnelles quel’accompagnementd’un enfant et d’un jeune majeur
protégé,suscite ;
- au rôle particulier del’adulte, quelleque soit sa fonction professionnelle, commesupport
d’identification ;

Ces similitudes déterminent la mission commune et incontournable pour chaque adulte
d’accueillir, d’aider la nouvelle génération à grandir, à s’humaniser1, à trouver sa place

Les institutions, établissements ou services,répondantà cette mission, accueillentà temps
complet, en établissement ou en familled’accueil, des enfantset des jeunesen raison de
difficultés personnelles etfamiliales, de difficultés liéesà la santé ou au handicap.Elles se
retrouventdans le champ sanitaire, médico-social,social etont en commund’avoir rencontré
la problématique desviolencesen institution et entreprisde leséradiquer.

De l’éradication des facteursde carence
à l’émergencedu conceptde "violence institutionnelle"

Le constat de difficultés inhérentes au contexte institutionneldans lequelétaient amenésà
vivre, pour des durées plus oumoins longues, des enfants, des personnes malades,
physiquement ou psychiquement ou encore atteintesd’un handicap ne date pasd’hier.

En ce qui concernela petite enfance,c’est avec la prise de conscience quel’hospitalisme,
décrit dans les années1938 par René Spitz,n’était pas seulement liéà la pertede la mère,
mais aussi à l’absence de"soins substitutifsadéquats",que les travaux se sont multipliésà
partir des années 1950.En particulier, dansla mouvancedestravauxde JohnBowlby et des
apports conjugués de théoricienset de praticiens del’enfance2.
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Avec le mouvement del’humanisation des hôpitaux et des hospices, les établissements
sanitairesont été l’objetde profondsbouleversements visantune meilleure priseen compte
dela personne dans le traitement desmalades. Autour de 1968,la description des institutions
totalitaires et des mécanismes del’enfermementsuscite, avec le courant del’antipsychiatrie,
de nombreusesexpériences3. La réforme dela psychiatrie, mettantfin aux asileset à
"l’enfermement desfous" s’est faite au nom du respect dela personne humaine.

En 1961, PierreStraus menait une enquêtesur l’hospitalisation desenfants en région
parisienne quieut un profond retentissementdans les milieux pédiatriques.En 1983, une
circulaire surl’accueil de l’enfant à l’hôpital insistait surla collaboration entreles équipes
soignanteset les parents, autour del’enfant, conseillaitaux parents de venir voirleur enfant
et de ne pass’enfuir en cachette de peur des larmes,commeil leur était parfoisrecommandé
de le faire. De nosjours, la charte du malade hospitalisé,la politique de lutte contrela
douleur,l’humanisation desservices de personnesâgées participent de cette politique de lutte
contre lesviolences en institution dansle champdu sanitaire.

Dans le champ médico-social, lesannexes XXIV auxdécrets n˚88-423 du 22avril 1988et
n˚ 89-798 du 27 octobre1989, remplaçant lesannexes audécret du9 mars 1956, définissent
des principes de fonctionnement pourl’organisationet la qualité de la prise en charge.

Avec la mise en évidence des mauvais traitementsà enfants4, s’est développée la
reconnaissance que,à côté dela violence intra-familiale,existaient des processusdeviolence
au sein même des institutions chargéesde protégeret de soigner les enfants.La notion de
violence institutionnellea été miseen lumière en 1982,à l’occasion des travaux menéspar
Stanislaw Tomkiewiczet Pascal Vivet,en vue du 4e congrès international sur les enfants
maltraitéset négligés, quiportait sur les mauvais traitementsinstitutionnels5.

C’est la mêmelutte que menait JanuszKorczackau début dece siècle, lorsque,en affirmant
"Le droit del’enfant au respect",il en expérimentait lui-même les conditions concrèteset les
effets dansl’institution qu’il dirigeait.

Chaque avancée découvre denouvellesréalités, sous des formesplus insidieuses parfois.Des
violencesqui paraissaient licites hier deviennentillicites, du fait de l’évolution de la société,
des nouvelles connaissances.Il y faut une volonté et une attention continues, dela
persévéranceet des recherches,car, ainsi quel’énonçaiten 1983Trudy Festinger "Dans les
domaines où la connaissance est limitée,les croyancesviennentcombler le vide"6.
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Délimitation et caractéristiquesduchamp visé

Le cadre

Leprésent guide vas’attacher plus particulièrementà l’approchedela violence institutionnelle,
dans le cadre des Institutions sociales et médico-socialesrelevantde la loi N˚ 75-535du 30
juin 1975, définies à l’article 1:
"Article 1er : "Sont desInstitutions sociales oumédico-sociales ausens de laprésente loi, tous les
organismes publics ouprivés, qui à titreprincipal et d’unemanière permanente :

1˚) Mènent avec leconcours de travailleurssociaux, d’équipes pluridisciplinaires,des actionsà caractère
social ou médico-social,notamment desactions d’information, de prévention, dedépistage, d’orientation,de
soutien, de maintien àdomicile ;
2˚) accueillent, hébergent ou placentdans des familles des mineurs ou desadultes qui requièrent une
protection particulière ; (...)
5˚) assurent,en internat, en externat, dans leurcadre ordinaire de vie, l’éducation spéciale, l’adaptationou
la réadaptationprofessionnelle oul’aide par le travail auxpersonnes mineures ou adultes, handicapéesou
inadaptées.
En particulier il s’intéresseraaux établissementset services visés à l’article 3. 2e̊t 3˚, qui
relèventdirectement du champ decompétence des servicesde l’Etat :
" (...) Article 3.(...) 2.˚) Etablissementsmédico-éducatifsqui reçoivent en internat, en externat,ou en cure
ambulatoire, des jeunes handicapés ou inadaptés ;
3˚) Etablissements d’enseignement quidispensentà titre principal une éducation spéciale auxjeunes
handicapés ou inadaptés ;(... )"

Etablissementet Accueil Familial Permanent

Ces définitions sembleraientexclure les famillesd’accueil du champ des institutionscar c’est
l’organisme(Aide Socialeà l’Enfance ou Centred’Accueil Familial Spécialisé) confiantces
enfantsà ces familles quiest considéré comme une institution sociale(art. 12˚). Or l’accueil
familial présenteun caractère institutionnelpuisqu’il s’exercedansun cadre réglementé.

Face à des problématiques familialesparticulières,et compte tenu desanalyses auxquelles
elles ont donnélieu7, l’Accueil Familial Permanent8, s’organisede plus en plus dans sa
dimension de traitementd’une situation complexe,auquelcontribuentnon seulementla famille
d’accueilmais aussi toutel’équipe qui doit l’entoureret accompagnerl’enfant pour le soutenir
dans cette situation particulièreet dans ses relationsavec ses parents.

L’accueil familial obéit à des normesd’agrémentde l’assistante maternelle, decapacité
d’accueil, de rémunération (loi n˚ 77-505du 17 mai 1977modifiée parla loi n˚ 92-642 du
12 juillet 1992). La formation et l’accompagnement professionnel sont également prévus,la
prise en charge du mineur dansla famille d’accueil est suivie et évaluéepar des travailleurs
sociaux. Cependantl’accueil familial permanentseprésentecomme uneréalité multipledu
point de vued’une organisationen service, plusou moins structurée ou équipée.Il existe
plusieurs modesd’accueil familial :
- l’accueil familial thérapeutique, régi parl’arrêté du 1er octobre 1990 ;
- les centresd’accueil familial spécialisé relevantde l’annexeXXIV des décrets n˚ 88-423du
22 avril 1988 et n˚ 89-798 du 27octobre 1989 ;
- les services deplacementsfamiliaux créés conformémentà l’article 3 de la loi n˚ 75-535du
30 juin 1975 ;
- les familles d’accueil recrutées par le service del’aide socialeà l’enfance.
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La mission de contrôle del’Etat va concerner plus particulièrement les placements familiaux
spécialisés dans leschampssanitaire9 et médico-social.Dansl’approche des mécanismesde
production dela violenceet la réflexion surles modalités de prévention,la problématique
particulière del’accueil en famille nedoit donc pas être oubliée.

En ce qui concerne les aspects spécifiquesde cette problématique,la direction de l’action
socialea chargé ungroupe detravail "adhoc" d’élaborerun livret sur le placement familial,
rappelant les impératifs dontil doit être tenu compte dèslors qu’un enfant est orienté en
accueil familial. Il doit également proposer des élémentsd’analyseet de réflexion ainsi que
des référencespermettantl’évolution des pratiqueset des réponses apportéesaux besoinsdes
enfants accueillisselon ces modalités.

La suppléancefamiliale : une caractéristique commune à ces institutions

La prise encharge del’enfant et du jeune dansle cadred’un établissement ouserviced’accueil
implique ques’y exercent des fonctions habituellement assurées par lesparents. Cet exercice
introduit une dimension significativenécessitantréflexion etélaboration, au risque,si elle est
ignorée, deproduire deseffets contraireset dommageables. Les concepts desuppléance
familiale et de parentalité viennentà point pour faciliter ces élaborationset méritent d’être
développés pour qui veut prévenir, repéreret traiter lesviolences institutionnelles.

Du "substitut maternel" à la suppléance familiale

Pendant longtemps, les professionnelsexerçant auprès des enfants,principalement auprèsde
trèsjeunes enfantsont été qualifiés de "substituts maternels".Depuislors, unemeilleureprise
en compte des parents, dela parentalité,a permis de clarifier les positions respectivesdes
parents et des professionnels.

Ainsi, le concept de suppléance familiale,défini en 1986par Paul Durning comme"l’action
auprès d’un mineur visant àassurer les tâches éducativeset d’élevage, habituellement
effectuéespar les familles, mises en oeuvre partiellementou totalement horsdu milieu
familial...", apporte des éléments permettant depenser le rapport entre professionnelset
parents autrementqu’en termes de substitution.En effet l’auteur précise "Le terme de
suppléance réfère simultanément àuneabsence -au moinspartielle - de la famille et à un
supplément apporté par l’organisation éducativequi ne vientpas strictement recouvrirle
manque(Derrida, 1967)..." 10.

La mise en oeuvre decette suppléance familiale nécessitequ’elle soit reconnue commeune
des fonctions-clé del’institution spécialisée.Si elle est niée, son déroulement nesera pas
organisé. Lesprofessionnelsy participant, sans queleurs actions soient reconnuesau regard
des fonctions parentalessuppléées, ne pourront pass’interrogersur leur implication ni sur les
répercussions de cette suppléance surla mission desoin et d’éducation.
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De la parentalité

Les récents travaux portant surla parentalité, menés sousla direction du Pr Didier Houzel,
à partir de situations de séparationsprécoces entre enfantset parents, complètentcetéclairage
en définissanttrois dimensionsindissociableset constitutives dela parentalité :

" (...) L’exercice de la parentalité, a trait aux droits et devoirs attachés auxfonctions parentales,à la place
qui est donnéedansl’organisation d’un groupesocial à chacun desprotagonistes,enfant,père,mère, dans
un ensembleorganisé et,notammentdans une filiation et unegénéalogie(...);
(...) Par expérience de la parentalité,nous entendonsl’expérience subjective deceux quisont chargésdes
fonctions parentales.C’est le niveaud’analyse qui correspondà l’expérience affectiveet imaginaire detout
individu impliqué dans un processus deparentification (...) ;
(...) La pratique de la parentalité concerne les tâcheseffectives(...) qui incombentà chacun desparents :
soinsà l’enfant, interactions comportementales,pratiques éducativesetc...Chaque fois qu’un enfant estséparé
de ses parents,ces pratiques sontdéléguéesà d’autres (elles le sonttoujours partiellementmême pour les
enfantsélevés par leursparents). (...) il n’est pas possibled’isoler ce troisième aspect des deux précédents
Qu’ils le veuillent ounon, lesadultes amenésà prendre en charge un enfant séparéde sesparents,sont
investis d’une forme ou d’une autred’exercicede la parentalité et font au contact desenfantsqui leur sont
confiés, une certaine expérience de laparentalité (...) Certes, il est essentiel quechaque professionnelévite
de se confondreavec le parent d’origine,maisc’estpar l’élaboration qu’il peut y parvenir, non par ledéni.11

Cette approche permetd’appréhenderla position fondamentalement paradoxaled’avoir à
assumer une fonction parentalesansêtre le parent, dans laquelle lesprofessionnelsse trouvent
et qui concerne également enfantset parents.
Ce paradoxeest également difficileà considérer, pour les instances de tutelle, commeun réel
défi à surmonter. Or, ces fonctions desuppléance parentale sont particulièrement chargées
émotionnellement car les attentions prodiguéesà l’enfant renvoientaux expériences familiales
de chacun.La non reconnaissance dela mise en oeuvre partielle de cesfonctions parentales
par le professionnel ne permet pas deprendreen compte les projections émotionnellesqui
vont interagir dansla prise en charge del’enfant et de l’adolescent.

Au contraire, reconnaîtreà l’institution, cette fonction de suppléancefamiliale, c’est :

- définir les diverses tâches(destâches domestiques aux tâches éducatives)et l’implication
des professionnels au regard dela suppléance exercée.Par exemple,en établissement,le
travail de la lingère s’inscrit dans cette fonctionde suppléance familialeet par là même,
l’apprentissage dela tenue du linge, lerespect del’intimité dansla collecteet le lavagedu
linge vont êtreinclus dansla définition de cette fonction.

- organiser l’articulation entre les objectifs de l’institution, (le soin,la rééducation...)et
les fonctions de suppléance parentale.Une trop grandeopposition entre lesdeux pourra
générer dela violence. Ainsi, proposerun soutien psychothérapique, fondé surla prise de
conscience dela personneen tant que sujetet acteurde sa vie, alors quel’organisation de
l’institution qui supplée les fonctions parentalesest anonyme et inaffective,délivrera un
contre-message, provoquant des incompréhensionspour lespersonnes accueillies commepour
les personnels ;tout comme,s’agissantd’un bébé, organiserune psychothérapie alorsmême
que le maternagen’est pas assuré de manière convenableet qu’il est aux prises avecdes
discontinuités etruptures tout au long desa vie quotidienne.
Si l’équilibre entre les différentes fonctions del’institution n’est pas trouvé,si l’une prend le
pas surl’autre ou est particulièrement survalorisée,si des clivages perdurent12, le climat
institutionnel peut devenir violentet, en tous cas,dommageable
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- procurer aux professionnels le soutien institutionnel leur permettant d’être dans
l’élaboration et non dans le déni.Mis en situationde suppléer les fonctions parentalesdans
le quotidien del’enfant et de l’adolescent, lesprofessionnels vontse trouver en risque de
confusion dans le rôle :sesubstituer "partiellement"aux parentssansles remplacer. Exercer
des activités réservées habituellement aux parents,c’est être renvoyéà sa propreparentalité
ou à celle de ses parents.C’est également partager avecl’enfant ou l’adolescentdes moments
d’intimité, nécessairesà l’établissementd’une relation significative aveclui. L’adulte doit y
tenir son rôleen se gardant du risqued’érotisationde la relation.

Suppléanceet coopération

C’est dansla mesure oùl’on a conscienceque suppléern’estpassesubstituer mais compléter,
quela coopération avec les parentsdevient organisable.

Dans le cadre de cette suppléance,la place donnée ou laissée aux parentsest également
fondamentale dansl’équilibre des représentationsde l’adulte chez l’enfant accueilli.

La réflexion de l’institution surla manièred’organiser la suppléance familiale permetde
penserla place des parentsen tenuesde compétences/attributions : quellescompétences/
attributionsl’institution met en oeuvre/exerceà leur place ? Quelles compétences/attributions
les parents gardent-ilsen direct auprèsde leur enfant ?

Cette réflexion introduit bien évidemment des fonctionnements,des comportements
intégrateurs desparents etpermet ainside penser les relations avec les parentsen d’autres
termes que"bons" ou "mauvais". Elle permetà ceux-ci de dépasserun sentiment de
culpabilité et de rivalité. L’enfant n’est plus dansun conflit de loyauté entre ses parentset
l’institution. L’incapacité,voire la culpabilité de ses parents ne luiest pas renvoyée.

Sinon, l’ensemble de cessentimentsn’estpasréguléet ils s’expriment parle biais de tensions
entre adultes dontl’enfant est l’otage.Chacunva intervenir en fonction de sesprojections
invisibles mais fortementancrées. Ces projectionsvont envahir les représentations que les
professionnels auront desenfants, des parents,si elles ne sont pas analyséesni surmontées.

L’accueil familial est traversé par les mêmesenjeux.Il a pour objectif nonseulementd’offrir
à l’enfant un environnement familialstable, maisaussi d’introduire une ouverture etdes
possibilités de lienset de modèles d’identification dans lesquellesil pourra puiser pour se
construire. Pourcela la famille d’accueil doit être inclused’embléedansun dispositif élargi
de projet etd’équipe,afin que les difficultés relationnellessemblablesà cellesque l’enfant
connaîten famille et qui ne manqueront pasd’émerger(fusion, appropriation,discontinuité,
intolérance etc...) puissent être traitées sans menerà l’échec. L’accueil familial ne peutdonc
fonctionneren répondant aux besoins del’enfant qu’à la condition d’une collaboration étroite
entrel’équipe et la famille d’accueil,où chacunconservesa spécificitéetoù les responsabilités
de chacunsoient clairement identifiéesà l’égard du projet établi pour l’enfant.

Ainsi, les caractéristiques du champ institutionnel, en particulier l’exercice d’une
suppléance familiale, nécessitent une attentionparticulière aux moyens dévolus aux
fonctions de régulation et de soutien ainsi que de pluridisciplinarité et de travail
d’équipe.
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Pour tenter de définir la violenceinstitutionnelle

L’objet de ce guideétant detenter derepérer etd’analyserles facteurs deproduction de
violence institutionnelle,il nous appartient aupréalable dela définir afin d’en circonscrire
l’analyse et d’en préciser les limites. Toutefois, certaines limitesposeront le problème dece
qui estun acte ou une abstention"tolérable" car inscrit dansla mission mêmede l’institution
- par exemplela séparationentre enfantset parents -et ce qui ne doit pas être toléré,par
exemple les conditions -brutalesounon aménagéesounon explicitées, ounon accompagnées
...- dans lesquellescette séparation nécessaireseréalise.Les auteurs de "Aimermal, châtier
bien"13, parlent de violence"légitime" et deviolence "illégitime" au regard del’évolution
sociale et législative.

La violence institutionnelleestprincipalement définiepar ses conséquences pourl’enfant qui
la subit, en termes de souffrances etd’entraveà son développement.

Ainsi, pour StanislawTomckiewicz14 : "J’appelleviolenceinstitutionnelletoute action commise dans
ou par une institution, ou touteabsenced’action, qui causeà l’enfant une souffrance physique ou
psychologiqueinutile et/ou qui entrave son évolutionultérieure"

En introduction del’ouvrage sur les violencesen institutions. Eliane Corbet indique quela
définition ayant servi de base de travailpeut être ainsi résumée:" Entre dansle champ de la
violence institutionnelle toutce qui contredit ou contrevient aux lois du développement(le développement
étant ici entendudans sesdifférentesdimensions,psycho-affective,cognitive,physique,sociale), tout ce qui
donne prééminence auxintérêts de l’institutionsur les intérêtsde l’enfant"15.

L’ODAS (observatoire del’action sociale décentralisée) définitl’enfant maltraité au regardde
quatre modalités : "qui est victime de violences physiques, cruautémentale, abus sexuels,négligences
lourdes ayant des conséquences graves sur sondéveloppement physique etpsychologique."

La violence institutionnelle,elle, recouvreun champ plus large, comportantaussibien des
actions que des omissions ;elle sedéfinit parses conséquences au regard del’enfant.Elle vise
aussi bien les violences "encreux", les discontinuités et les mini-ruptures de la vie
quotidienne toutaussidommageablespour l’enfant que les brutalités avérées.

C’est pourquoi, tous ces aspects serontenvisagés, prioritairement au regard del’enfant et du
jeune accueilli, eten référence aux connaissancesen matière de vie institutionnellequi
permettent d’affirmer que fauted’inscrire sonaction dansla recherche de qualité, incluant une
dimension thérapeutique,touteinstitution ne peutqu’être maltraitante.

Pour mieux cerner lescontourset les risques particuliers liésà la vie institutionnelle,il
convient de s’interroger sur lesprocessusen jeu dansla production de violence.

Seront interrogés successivement les facteursqui ont trait à l’enfant et au jeune, aux
professionnels qui prennentsoin d’eux, à l’organisation de l’institution, dans son
fonctionnement interne comme dans ses relationsextérieures.

La documentation Française :  Prévenir, repérer, et traiter les violences à l’encontre des enfants et des jeunes dans les institutions sociales et médico-sociales / Secrétariat d’état à la santé et aux affaires sociales.



Acteurs et processus en jeu

Du côtéde l’enfant et du jeune

Les personnes accueilliessont desenfantset desjeunes quiprésentent destroubles qui neleur
permettent pas de bénéficier desstnictures ordinaires desantéet d’éducation, et/ouqui pour
des raisons diverses ne peuvent demeurerdans leur famille.La suppléance familialequi doit
s’exerceralors entérinele premier choc dela séparation. Cette situation de séparation,si elle
n’est ni prise en compte niaccompagnée, devientla première des violences institutionnelles.
Il faut donc soulignerla nécessaire réflexionà mener en termesd’évaluation préalableet
d’indicationpourtouteséparation,etporter uneattention particulière auprocessusd’orientation
et d’admission. Lesmauvaises orientationsconstituent desviolences en générant des
séparations successives.

Une vulnérabilité particulière...

Les enfantset les jeunesvont introduire dansl’institution leur vulnérabilité particulière,un
passé faitsouvent de souffrance,parfoisde violenceet d’exclusion.

Leur moded’expression peutemprunter des vecteurs autres quela parole oul’écrit. Leur mal
être passerasouvent par des messages corporelset affectifs plus difficilement décryptables
pour le professionnelet plus difficilement gérables dans une collectivitéou un groupe
familial.

Leurs troubles etleur souffrance les rendégalement plus dépendants du professionnel.

. Les soins corporels, l’accompagnementaffectif, induisentun investissement plus intime des
soignants et des éducateurs ;

. Cette dépendance structurelle,s’exprimebien souvent chez les jeunesà travers des conduites
de défense contre celle-ci (hyper-activité, fugue, violence),et sont alors à comprendre comme
telles.

La dépendance despersonnes accueilliesvis-à-vis des professionnelsva peser sureux si
l’institution spécialiséen’apporte pas d’étayageinstitutionnel et le soutien nécessaireà la
régulation despratiques.

Les enfants et les adolescents accueillis vontégalement, dansun certain nombre decas,
remettreen scène des interactions violentesdont ils ont pu être victimes. Leur violenceva
solliciter celle du personnel dans une tentative dereproduireun fonctionnement familialqui
est leur seul repère.

La vulnérabilité des mineurs accueillis vaégalement les rendremoins acteursdeleur propre
protection : difficultéà comprendre,à dire, à trouverl’adulte secourable.
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L’absenceau quotidien de ses parentspeut également être une souffranceet renforcer la
vulnérabilité de l’enfantqui ne peutplus compter sur ses protecteurs naturels.

" (...) On peut avancer unehypothèse sur ce problème desenfants maltraités et en particulier abusés
sexuellement dans les organisations desuppléance... L’existencede ces faits, dénoncés par les médiaset
repérés aucours de certaines recherches, nous sembleliée à un défaut d’inscription clairedesenfantsdans
leur parenté et parrapport à des adultestutélaires qui ont conduità une codification floue des sentiments
à leur égardet les positionneen victimes potentielles.Insuffisamment identifiéscommeaffiliés à un groupe
de parentéprotecteur à leur égard, cesenfants,en manqued’identification sociale sont particulièrement
offertsauxpulsionssexuellesetaux violences Lesadultessuppléantsdoiventsesentir suffisammentinvestis
d’une fonctiontutélaire à leur égard pour, sans se substituer aux parents, êtreréellement protecteurs(...)"16

Ainsi, ce ne sont pas les enfantset les jeunesaccueillis, quels que soient les troublesqu’ils
présentent, qui font les institutions violentes,c’est l’accueil de personnes vulnérablespour
lesquelless’exerceune suppléance familiale,qui peutinduire desrisquesnon négligeablesde
dysfonctionnementvoire de maltraitance,y compris du fait des représentationsqui y sont
liées.

Des représentationsde l’enfant et de sa famille souvent problématiques...

Face aux difficultés de priseen charge, il devient tentant d’analyser le handicap,le
comportement,voire la violence des enfantset adolescents accueillis commeun obstacle
insurmontable.La représentation que le personnelaurades troubles des enfantset desjeunes
accueillis conditionne fortementla qualité de la prise en charge.La questionévidentesur les
espoirs de guérison,d’évolution, de transformation del’enfant et de l’adolescentseposede
manière récurrente pour les professionnels.

La personne accueillie,et plus particulièrementsi elle présente deshandicaps"lourds", nese
verra traitéecomme sujet de droit, acteur desa prise en charge quesi les professionnels
peuventprojeter des espoirs de non aggravation,de mieux-être oud’évolution,gratifiant leur
action et, au delà destroubles ou duhandicap, nouerune relation interpersonnelle.

A l’inverse, le caractère d’inéluctabilité des troubles, renvoiela personne dans les limbesde
l’humanité, à un statut indéfini devictime et persécutriceà la fois.

Le discours professionnel risque de se construire autour de l’ineffectivitédes actions
entreprises, de l’absence de toute sensation,voire de sentiment chezl’enfant ou l’adolescent
pris en charge.

La prise encharge peutse figer dans des actes de"gardiennage"ou de "routine" où seuls les
besoins les plusprimaires serontassurés. Les autres expressions del’enfant et del’adolescent
seront négligées, voire ignorées. Dans ce contexte,il apparaitsouventun très grandlaxisme
face aux interactions des mineursentre eux. Les professionnels ne cherchentplus à réguler
ni à médiatiser ces relationsqui peuvent être violenteset déshumanisantes.
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En d’autres circonstances, dansle cadre dela prise encharge desenfantsou desjeunes
présentant destroubles ducomportementet du caractère, pour leprofessionnel,la peur n’est
pasloin. Les violences des enfants et des jeunessont misesen avant, commefaisant échec
à toute tentative éducative et socialisante.Leur souffrance et ses causes sont alors oubliées
ou mêmejamais sues. Le sujetest résuméà ses symptômeset lorsque ceux-ci font peur, une
réponseviolente estexcusée,voire excusable.

Ce fonctionnementréducteur peut êtreà l’origine deviolences graves lorsque lepensionnaire
est à ce point déshumanisédansla représentation des professionnels,que des "thérapies"
violentes, des contentions, des coups, des enfermementssontprésentés commenécessairesau
"bien de l’enfant"17.

L’institution doit jouer son rôle et impulser une réflexion collective qui permettra une
représentationcommune, dynamique etrespectueusedes mineursaccueillis.

Les représentations relatives aux parentset au milieu d’origine des enfantset jeunesaccueillis,
vont égalementinfluencer les capacités del’établissementà inclure les parents dans les projets
pour leurs enfants.

Le professionnelen situation de suppléerla fonction parentale, va être tenté de prendre toute
la place dèslors quel’image qu’il aura des parentsseranégative. Or, cette imagese construit
non seulementà partir desa propreexpérienced’enfant et de parent, maisaussipar rapport
aux fonctionsqu’il exerce dans le cadre dela suppléance familiale.

La négation desparentsest une violence importante pourl’enfant et l’adolescentaccueillis.
Elle surajouteà la séparationun sentimentde perte etde désarroi qui brouilleson sentiment
d’appartenance.La disqualification des parents menacel’estimede soi et risquedeprovoquer
en retour leur propre violence.

Pourautant les professionnels aurontà se garderde tout a priori qui ne permettraità l’enfant
ni d’exprimer les souffrances vécues ausein de sa famille, ni d’être entenduà ce sujet18.
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Du côté desprofessionnels

De l’implication affective...

Le fait de s’occuper d’enfants,quelsqu’ils soient,met enjeu une dimension émotionnellequi
renvoie chacunà sapropre enfance.Cemouvement de retourà l’enfance,pour unelargepart
inconscient, estd’autantplus difficile à analyseret à maîtriser.
Le professionnel va devoirnégocier entresa position professionnelleet son implication
affective, renforcée parla souffrance des enfantset leur dépendanceà son égard19.
L’activité de chaque professionnel vadonc être fortement influencéeet étayéepar sa propre
personnalitéet par son affectivité.
Enfin, la prise en charged’un enfant et d’un adolescent suppose quel’adulte joue un rôle
d’identification par lequel ils puissentse projeter un avenir. Ce rôle particulier de support
d’identification renvoie le professionnelà l’image qu’il a delui mêmeetà celle que les autres
lui transmettent. Cette confrontation narcissiqueentre, "ce que jesuis ou crois êtreet ce que
l’enfant, l’adolescent reprend demoi pour se modéliser ou pour s’opposer" est fortement
déstabilisante,si le professionnella gère seulou s’il est déjà en difficulté sur le plan
personnel.

De même, l’éducateura comme rôle de projeter avecl’enfant, l’adolescent,un avenir, en
termes d’orientation,d’acquisition, d’autonomisation. Cette démarchen’est pas neutre, elle
nécessite que leprofessionnel aitun véritable désir,une énergieà communiquerà l’enfant et
l’adolescentpour qu’il surmonte lesdifficultés. La démarche encoreest périlleuse pourle
professionnel,il lui faut transmettre cette enviedevivre, de progresser, sanss’épuisersur le
plan personnel.Dans cesfonctions particulières,le professionnel va devoir négociersonrôle
aveccelui desparents, de manièreà leur laisserla place qu’ils peuventet doivent occuper
dansla transmission deleurs valeurset dansl’accompagnementde leur enfant versl’âge
adulte. Cette négociation des placeset des rôlespermetà l’enfant de seconstruire dansson
individualité propre,à partir de ces différentes influenceset modèles.Il n’est plus un enjeu,
ni une propriété que lesadultessedisputent.

... à la nécessité d’élaborer

Ces particularités du travailsocial, éducatifet psychologique, nécessitentquel’institution soit
extrêmement vigilante aux régulations nécessaires de toutes ces interférences. Ainsi, la vie de
la structured’accueil va s’organiser nonseulement autour dela prise en charge des personnes
accueillies mais aussiautour de la communautédesprofessionnels.
La constitution de cette communauté, les catégoriesde professionnelsreprésentées,la
définition ou l’absence de définition de leur fonction,l’organisation dela prise de décision,
de la circulation de la parole, del’écoute réciproque sont autant de facteurs qui vont
caractériser cette communautéet ses capacitésà gérer les tensions, les rivalités et les
oppositions.
L’action de ces professionnels,est d’embléedifficile à cerneret à définir. Elle intervient dans
un domaine auxcontoursnécessairement soupleset évolutifs. celui des relations humaineset
des troubles de ces relations.La mise en oeuvredesdifférentes techniques et approchesdu
travail social éducatif etpsychologiques’inscrit dansun cadrede constante redéfinitionet
évolution.
C’est bien l’institution qui doit garantir l’étayage deces pratiques professionnelles,pour
éviter l’envahissement personnel etinstitutionnel et permettre cependant et absolument
un accompagnement individualisé, respectueux et chaleureux des personnes accueillies.
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Du côté de l’institutionnel et de l’institution

Mythe fondateur et dogmes

L’Institution est souventconstituéeà partir deprincipes fondateurs, valantréférence.
Les grands courants institutionnelssont ainsi organisésà partir de mythesfondateurs20 qui
s’inscrivent en filigranne dansl’histoire de l’institution, l’explicitent et l’accompagnent.Ce
mythe, utile en soi pour donnerun sensà la vie institutionnelle, peut devenirun dogme
intangiblequi ne permet plusà l’institution d’évolueren fonction dela réalité, nécessairement
moins idyllique.
Lorsque le respect desprincipesmythiques, idéologiques,prime l’observation etla satisfaction
des besoins dela personneaccueillie, le fonctionnement institutionnelse rigidifie et n’admet
aucune contestation ni aucunerégulation extérieure non adhérente au mythe ouà l’idéologie.
Ces dérives liées au mythe fondateur ouà l’utilisation dogmatiqued’un cadre théorique,
peuvent devenirsources degrandes violences.

La cohérence des projets

L’institution accueille, avec unemission définie, des individusdont le projet de viedevra être
élaborédans le cadre de leurséjour en y associantla famille et les référents institutionnels.
Cette organisations’inscrit dansle conceptde projet d’établissementet de projetindividuel21

de la personne accueillie quel’on retrouve notamment dans lesannexesXXIV.

Le projet d’établissement ou de servicedéfinit, à partir du public accueilli,lesprisesen charge
misesen oeuvre, les moyensmobilisés,les objectifs à atteindreen termesde socialisation,de
soins,d’éducation et d’apprentissages.

Le projet individuel distingue les perspectivesd’évolution personnelle del’enfant ou du jeune
danstel ou tel domaine, lesmoyensà mettre à sa disposition pouratteindre ces buts.

Unetrop grandecontradictionentrecesdeuxprojetsest source de violence, de mêmeque la
trop grande distorsion entre les moyens attribuéset les objectifs à atteindre. Ainsi une
indifférenciation despublics accueillis ne permet pasd’adapter les moyens existantsaux
besoins de chacun. De même,un projet d’établissementtrop strict, trop figé, n’autorise pas
l’aménagementnécessaire des services del’institution à la situation individuelle.

Le "tout institué" induit une violence institutionnelledèslors qu’il n’offre qu’un moule unique
à des enfantset à des jeunes tousdifférents. Les risques derejet et d’exclusion despersonnes
accueillies sontalors certains.Pour ceux qui s’adaptent,cela peut être au prixde violences
insidieuses, niantleurs besoins propres
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Une tension entre collectif et individuel

Dans le casd’un établissement fonctionnanten internat, au-delà desa mission énoncée,de
soins, d’éducation, d’apprentissage...l’institution va devoirsesoucier plus particulièrementde
l’évolution affective del’enfant et de l’adolescentdansun contexte collectif.

L’organisationcollective vagénérer des contraintes particulièresen termesd’organisation de
l’espace,d’application des consignes de sécurité,d’organisationdu travail dupersonnel.
Elle va égalementdevoir conjuguer lesparcourset intérêts individuels avecla constitution
d’une communauté chargée dedéfinir et d’appliquerun projet collectif.
Cette démarche est particulièrement propiceà l’apparition de tensions,qui, non régulées,
peuvent produire dela violence.

Le respect de l’intimité des accueilliset des accueillants

L’organisation de l’internat vase confronter avecle respect del’intimité des enfantset des
professionnels.Si ces problèmes peuvent être évoquéségalement au niveau des externats,
l’accueil de nuit pose la question de manière plus incisive,y compris dans le cadred’un
placement familial.
Le respect de l’intimitéintroduit la dimension personnelle del’enfant ou du jeune accueilli.
Si tout se déroule au vu et ausu de tous, le milieud’accueil s’approprietout le sujet,le
chosifie. Paradoxalement,l’organisation dela vie quotidiennedoit cependant éviter quedes
abus ou desmises endanger puissentse produire parceque réalisés à l’insu des adultes
responsables.
Le juste équilibre entre le respect del’intimité et les nécessaires connaissanceset suivi dans
les actes quotidiens des faits et gestes del’enfant et de l’adolescentaccueillis, est difficile à
trouver et en constante négociation.L’organisation del’espaceindividuel, collectif ou familial,
l’emploi du temps des professionnels, des enfantset adolescents, l’aménagement des plages
personnelles,en petit groupe,en grand groupe, les modalités organisationnelles serontau
coeur desmisesen oeuvre decet équilibre.

La dynamique institutionnelle

L’organisationde l’établissement ou du service,s’inscrit dans unedynamiquede groupe22 qui
intègre et dépasse lesprojectionsindividuelles. Elle nécessiteun travail constant derégulation
des tensionset de définition des fonctions.
La multiplicité des rôles et desfonctionsrendprimordialela définition des rôles de chacun,
de leur imbricationet de leur cohérence.

Le risque estimportant,si cet effort de clarificationet de négociationestnégligé, de miseen
place insidieused’une confusion des places et desrôles. Cette confusion peut devenirsource
de violence. Elle remet enscène la confusion qui préside souventdans les situations
incestueuses ou demaltraitance intra-familiale, oùplus personnen’est à sa place, ni l’adulte,
ni l’enfant. L’accueil en structure collectiveest souvent considérécomme permettantune
certaine "neutralitéaffective", or les rivalités d’adultes autour de la prise en charge
quotidienne de l’enfant vonty être tout aussiactivesque dansun accueil familial.
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L’internat a tendance, par nature,à s’inscriredansun fonctionnement autarciquequi parait a-
priori plus commode et pragmatique. Mais cefonctionnement peut rapidement dériververs
un huis-closinstitutionnel où les pratiques ne sont"évaluées"que par ceuxqui lesmettent
en oeuvre etdont la "règle institutionnelle" remplace peuà peu la loi.

Les remisesencausedeviennent impossibles,les jeux depouvoirs personnelss’entérinentdans
des enjeux internes,l’institution va fonctionner dans des démarchesd’exclusion, tant envers
les enfantsque les parentset le personnel.

Dans certaines situationsextrêmes, ce huis-closinstitutionnel peutsetransformeren huis-clos
incestuel23 et favoriser toutes lesdérives. C’est pourquoi dans une structure appeléeà jouer
un rôle de suppléancefamiliale la définition des rôlesest aussinécessaire quela définition
des rôles générationnels ausein d’une famille.

Pour rompre le huis clos,l’établissementet le servicedoivent s’inscrire dansun contexte
extérieur et développer des capacitésà "l’altérité". La capacité d’ouverture del’institution à
des sollicitations extérieures,à des collaborations autres, vapermettred’introduire danscette
dynamique de groupe des regards, des soutiens extérieursqui participent naturellement dela
médiation et dela régulation.

Les dispositifs législatifs, les cadresdu contrôle et du suivi des institutions sont destiers
"désignés" pour rompre le huis-clos et garantir que l’enfant n’en sera pas l’otage.
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CHAPITRE II

LES BASES LEGALES DU CONTROLE DES ETABLISSEMENTS
ET SERVICES

La surveillance et le suivi des institutions socialeset médico-sociales comporte deux types
de contrôles :

- la surveillance habituelle des établissementset servicesqui s’exercedans le cadredes
procédures d’autorisation et detarification : le contrôle "aulong cours" ;

- L’intervention auprès des établissementset services lorsquela santé,la sécurité,la moralité,
l’éducation des enfants et des jeunesaccueillis sont menacés :le contrôle au titre del’ordre
public.

A ces deuxtypes decontrôles correspondentdes législations spécifiquesqui induisent des
missions et des actions différenciées.Ainsi le premier contrôles’inscrit dans les missions
habituelles de suivi des établissementsetservices ;le deuxième contrôle ressort explicitement
de la mission de contrôle au titre del’Ordre Public et de la garantie de la sécuritédes
personnes, qui appartient aureprésentantde l’Etat.

Le contrôle des établissementset servicesaccueillant des mineurss’appliqueà plusieurs types
d’établissements etservicesrégis par des réglementations différentes.L’ouverture de ces
structures obéissentà deux régimes distincts :la déclaration ou l’autorisation.

1. Les établissements accueillant des mineursen vertu del’article 95 du Code de la Famille
et de l’Aide Sociale (CFAS), soumisà un simple régime dedéclaration (il s’agit le plus
souvent depetites structuresdites lieux devie ou lieux expérimentaux).

2. Les établissements accueillant des mineursjusqu’à 6 ans, relevant del’article L. 180 du
Code dela Santé Publique (CSP) et ne relevant pasd’un autre dispositif. Ilssontsoumisà
autorisation.

3 Les établissements,régis par la loi 75-535 du 30 juin 1975, relative aux institutions
sociales et médico-sociales,visés à l’article 3 de cetteloi et soumisà autorisation.

4. Les maisonsd’enfantsà caractère sanitairerégies par les articles 199 à 208 du CSP et
lespouponnièresà caractère sanitaire. Ces établissementsn’ayantpas faitl’objet des travaux
du groupe, les conditions particulièresde leur contrôle et suivi nesont pas présentésici.

Les moments et les modalitésd’intervention seront analysésen fonction des statutsdes
établissements sociauxet médico-sociaux,d’une part dansle cadre du contrôle et de la
surveillance habituelle des établissements(I) d’autrepart dansle cadre du contrôleau titre
de l’Ordre Public (II). En annexe, un tableauréalisépar Mme Nicole MAIRE, IPASSdela
DDASS duRhône,regroupe cesdonnéesd’une manière détaillée et complémentaire.
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I. Le contrôle au long cours

Conditions decréation et autorisation de fonctionnement

1). Les établissements régispar l’article 95 CFAS : déclaration

Il s’agit des différents typesd’accueil de mineurs24 non régis pard’autredispositions."Art 95.
(L.n˚ 86-17 du 6 janv. 1986, art. 40). Toute personnephysique ou moralequi désirehéberger
ou recevoir de manière habituelle des mineurs,à titre gratuit ou onéreux, doitpréalablement
en faire ladéclaration au Président du ConseilGénéral. Celui-ci doiten donner unrécépissé
et en avertir le Préfet (...).
Le contrôle des conditionsd’ouverturen’est pas prévu, cependant le Président duConseil
Général peut faire oppositionà cette ouverture(voir contrôle au titre del’Ordre Public )

2). Les établissements régis par l’article L 180du CSP : autorisation decréation

Il s’agit des différentsaccueilsd’enfants dela naissanceà 6 ansqui ne sont pas soumisà un
régime d’autorisation envertu d’autresdispositions législatives. Cesaccueilssont soumisà
l’autorisation du Président duConseil Généralaprès avis du maire dela commune
d’implantation.Pour les établissementset services publics,la collectivité publique intéressée
(par exemplela commune)autoriserala création après avis du Président duConseilGénéral.
Lorsqu’il s’agit de centres de vacances ou deloisirs, accueillant desmineursde moins de 6
ans, l’autorisation est délivréepar le représentant del’Etat (Direction de la Jeunesseet des
Sports.)

3). Les établissements régis par la loi 75-535du 30 juin 1975 : autorisation decréation

Les établissements accueillantdes enfants et des jeunes,visésà l’article 3 (Extraits)
" Art 3. (...) 1˚ Etablissementsrecevant habituellementdes mineurs relevantdes chapitres Ier et II du titre II
du Code dela Famille et de l’Aide Socialeet (L. n˚ 86-17du 6 janv. 1986art.3) "maisonsd’enfants à caractère
social, centresdeplacements familiauxet établissements maternels" ;
2˚ Etablissements médico-éducatifs qui reçoiventen internat, en externat ouen cure ambulatoiredes jeunes
handicapésou inadaptés ;
3˚ Etablissements d’enseignement qui dispensentà titre principal une éducation spécialeaux jeuneshandicapés
ou inadaptés;
4˚ Etablissementsd’éducation surveillée.(... )"

Conditions de création

Pour les établissementsprivés

L’article 9 dela loi 75-535 du 30 juin1975 organisela création des établissements et services
visés à l’article 3 de la loi de 1975.Pour les établissements visésaux 1˚ de l’article3 de la
loi 75-735 du 30 juin 1975 -établissements accueillant desmineursconfiés à l’aide sociale
à l’enfance,le Président du Conseil Généraldélivrera l’autorisation de création.
Pour lesautres établissements (enfants et jeunesayantun handicap ourelevant de l’éducation
spéciale) lePréfet auracompétence pourautoriserl’ouverture.
Cette autorisation sera conjointepour les établissementsqui demandent une habibitation
judiciaire et pour les Centresd’Action Médico-Sociale Précoce.
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L’autorisation de création est accordée :

- Si le projet est conforme aux besoinsquantitatifset qualificatifs dela population appréciés
par la collectivité publiquecompétenteet après avis duComité Régional des Organismes
Sanitaires et Sociaux(CROSS).
- Si le projet estconforme aux normes.
- Si les garanties techniques,financièreset morales du promoteur duprojet sont précisées.

Pour les établissements publics

L’article 18 dela loi 75-535 du 30 juin1975prévoit queles établissements publicssont créés
par délibération dela collectivité publique concernée. Mais,si lesprestationsqu’ils fournissent
sontprisesen charge parl’Etat, ou l’assurancemaladie,la décision de créationest soumise
à autorisation délivrée par le représentant del’Etat.

Autorisation de fonctionnement

Pour les établissementsprivés

Après l’autorisation de création et, au plus tard, trois semainesavant l’ouverture, une
vérification de la conformité dela réalisation aux normeset au projet autorisé,doit être
effectuéedans le cadred’une visite de conformité.L’exercicede ce contrôle relèveselon les
typesd’établissements :

1. - des représentants del’Etat, avec le concoursdes administrationsayant un contrôleà
exercer sur l’établissement et des représentants del’assurancemaladieen ce qui concerneles
établissements médico-sociauxet sanitaires ;

2. - des agentsdépartementaux habilitéspar le Président du Conseil Général (art. 198CFAS)
pour les établissements sociauxsans habilitation justice (art. 3.1˚ dela loi 75-535du 30 juin
1975) ;

3. - agents départementaux habilités parle Président duConseil Généralet desreprésentants
de l’Etat pour lesétablissements sociaux avec habilitation justice.

Si les conclusions dela visite sontdéfavorables,l’autorisationde fonctionner peut être refusée
ou accordéesousréserveet pour un délai imparti (articles19, 20 et 21 du décret 95-185du
14 février 1995).

L’autorisation defonctionnerainsidélivrée vaut(saufmentioncontraire) habilitation à recevoir
des bénéficiaires del’aide sociale et autorisationà dispenser dessoins remboursablesaux
assuréssociaux.

Pour les établissements  publics

L’article 18 de la loi 75-535 du 30 juin 1975prévoit égalementun contrôle de conformité
pour la mise en service d’un établissementpublic. L’exercice de ce contrôle relève dela
collectivité publiquequi a décidédela créationde l’établissementpublic (art. 18 dela loi 75-
535 du 30 juin 1975 ainsi que del’article 22 du décret 95-185 du14 février 1995).
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Contrôle du fonctionnement

1) Les établissements régis par l’article 95 duCFAS

Le contrôle du fonctionnement de ces établissementsest organiséen référenceà l’article 94
du CFASqui précise quela surveillance des mineurs accueillisendehors dudomicileparental
estde la compétence du président duconseil général.
L’article 95 du CFAS prévoit que tout changement important projeté dansl’activité,
l’installation, l’organisation,la direction, oule fonctionnementdoit être portéà la connaissance
du président du conseil généralqui en informe le préfet. L’information del’autorité publique
compétente devrapermettre l’exercice d’un contrôle qui pourra prendrela forme d’une
opposition aux modifications projetées (voircontrôle de l’Ordre Public et le tableau en
annexe).

2) Les établissements régis par l’articleL180 du CSP

L’article L181 du CSP préciseque ces établissementssont soumis au contrôleet à la
surveillance du médecin responsable du service dePMI. Les pouvoirsd’injonction sont
exercés par le président du conseil général ou le préfetselon les cas.

3) Les établissements régis par la loi 75-535du 30 juin 1975

- Le contrôle du fonctionnementde l’établissements’exécuterale plus souventpar le biais des
pouvoirs de tarification -qu’ils soient du ressort del’Etat ou du conseil général - précisésaux
articles 26 et 26-1 dela loi de 1975.L’analysedu budget,la détermination des chargesetdes
produits vont permettre, audelà des chiffres,une analyseet un contrôle du fonctionnement
de l’établissement et du service.En particulier un contrôlesur la masse salarialeet donc sur
le nombre de posteset les qualifications des professionnels.De plus,la miseenrelation entre
le projet d’établissement,son adéquationaux normes techniqueset qualitatives25, et leur
traduction budgétaire, permetd’établir un dialogue technique surla mise en oeuvre concrète
des principes énoncés etderepérer les écartsoudiscordancessuffisamment tôtpour y pallier.

- De même l’étude des documents prévus dansla convention d’habilitation ou dans
l’autorisationà dispenser des soins,permettra de contrôler le fonctionnementdel’établissement
par rapportà l’évaluation des actions conduites, les objectifspoursuiviset lesmoyens misen
oeuvreainsi qu’au regard dela coordination avecles autres organismes (voirarticles 11-12
et articles11-13de la loi 75-535 du 30 juin 1975)

- Enfin, l’article 14 dela loi 75-535 du30 juin 1975 prévoit que "Tout changement important
dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement d’un
établissement oud’un service doit être porté à la connaissance del’autorité compétente...."
Ainsi, pour les établissements visésaux 2˚ et 3˚ de l’article 3 dela loi 75-535 du 30 juin
1975,les agents des DDASS,en particulierles membres du corps des inspecteursdesaffaires
sanitaires etsociales26, pourront contrôlerles différentes transformations.A cet égard, il
convient de souligner la valeur de symptômequepeut avoir tout changement important, dans
la population accueillie ou les variations dela capacitéd’accueilpar exemple.
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Cessation d’activité

Seront envisagésici les différents retraitsd’autorisationet d’habilitation ainsi quela fermeture,
hormis la fermeture pour motifd’Ordre Public qui seratraitée plus loin.

1) Les établissements régis par l’article95 du CFAS

La cessation d’activitésousla forme del’oppositionà ouverture ou parla fermetureseréalise
pour desmotifs d’Ordre Public qui serontévoquésen IIème partie.

2) Les établissementsrégis par l’article L 180 du CSP

Pour ces établissements,si l’autorisation decréationest bien prévue,l’absenced’autorisation
n’entraînepas automatiquementla fermeturede l’établissementou du service (en dehorsde
motifs d’Ordre Public) En revanche,l’article L 183du CSP prévoit dessanctionspénalesen
casd’ouverturesansautorisationet la fermeturede l’établissementpourra être prononcéepar
le tribunal.

3) Les établissements régis par la loi75-535du 30 juin 1975

Pour les établissements privés

- L’article 11.3 de la loi 75-535 du 30juin 1975 prévoit les conditions deretrait de
l’habilitation à recevoir des bénéficiairesdel’Aide Socialeet de l’autorisationà dispenserdes
soins remboursables auxassurés sociaux. Les motifs de retrait visés parcet article ne
concernent pas directement la qualité dela prise en charge. Cependant, le troisièmementde
cet article,qui vise la disproportion entrele coût defonctionnementet le service rendu,peut
permettre de retirerl’habilitation ou l’autorisation, lorsquela priseen chargeest d’une qualité
médiocre par rapport aux budgetsalloués.

- L’article 14 de la loi 75-535 du 30 juin 1975 prévoit la possibilité de fermerun
établissement ou service ouvertsansautorisation.L’autorité compétenteseracelle qui aurait
dû autoriserla création.L’avis du CNOSS (ComitéNational des Organismes Sanitaireset
Sociaux (CROSS) ou duCROSSsera requis.

Pour les établissementspublics

L’article 18 de la loi 75-535 du 30 juin1975 prévoit que l’habilitation à recevoir des
bénéficiaires del’aide sociale et l’autorisation à dispenser dessoins auxassuréssociaux,
peuvent être retirés our les motifs et selon les modalités prévuesà l’article 11.3de la loi 75-
535 du 30 juin 1975 (cf établissements privés).
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II. Le contrôle au titre de l’Ordre Public

Le contrôle au titre del’Ordre Public intervientlorsque"la santé,la sécurité, la moralité,
l’éducation des enfants et desjeunes accueillis sont menacés".C’est quasiment dansles
mêmes termes quel’article 375 du Code Civil définit le critère de danger fixantles
compétences du juge pour enfant :(... si la santé, lasécurité ou la moralité dumineur sont
en danger ou si les conditions de sonéducationsont gravement compromises...)

Cette convergence entre les contours despouvoirs préfectorauxet judiciairespermetde bien
préciser quels sont lesfacteursqui justifient cespouvoirsd’interventionferme.L’Etat joue son
rôle fondamental de garant dela sécuritéet du respect des personnes.

Ces références auxatteintesà la santé,la sécurité,la moralité, l’éducation,vont êtrevisées
dèsl’ouverture des établissementset service, dansle cadredu contrôledu fonctionnementde
l’institution et bien évidemment comme motifsà la fermeture

L ’opposition à l’ouverture
Les établissements régispar l’article 95 du CFAS

L’opposition à l’ouverture ne concernequ’un seultype d’établissements,ceuxrégispar l’article
95 du CFAS

Le président du conseil généralpeut, dansun délai de 2 mois, aprèsen avoir aviséle
représentant del’Etat, s’opposerà l’ouverture del’accueil de mineurs "... dans l’intérêt des
bonnes moeurs, de la santé, de la sécurité del’hygiène, de l’éducation ou du bien-êtredes
enfants ..." (article 95 duCFAS).

Le Contrôle du fonctionnement :
Les établissements régispar l’article 95 du CFAS

L’article 96 du CFAS précise que les dispositions des articles 207,208, 209et 210 (entre
autres), s’appliquent aux établissements régis parl’article 95 du CFAS. Ainsi :

- ces établissements doivent tenirun registre relatif à l’identité des personnes accueilliesqui
doit être tenuà disposition des autorités judiciaireset administratives (article207),

- la surveillance de ces établissementsest exercéepar les agents del’IGAS et desDDASS,
sans préjudice dela compétence généralede surveillancedes mineursdéléguéeau président
du conseil général (article 208),

- l’article 209 détaille avec précision, lesobligationsd’information et d’autorisationdevisite
qui pèsent sur lespersonnes responsables de cesstructures.Ce texte règlementeégalement
les modalités de lavisite en précisant quecelle-ci estpossibleà toute heure du jouret dela
nuit. Cependant, les visitesentre21 heureset 6 heuresdu matinsont limitéesaux casd’appel
provenant del’intérieur de l’établissementou sur plainte ou sur réclamation, ousur
autorisation du procureur dela République.
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En particulier, concernantla visite, l’article 209 précise que :

- la visite peut concerner tousles locaux ;
- les autorités chargées dela surveillance peuventse faire présentertoutes personnes
hébergées et demandertous renseignementsnécessaires pour apprécierles conditions
matérielleset morales de fonctionnement del’établissement ;
- la mission d’inspection peut se faire accompagnerpar un praticien compétent au vudes
spécificités des personnesaccueillies ;
- les autorités ayant procédéà la visite signentle registre prévuà l’article 207 et y consignent
leurs constatationset observations.

Les injonctions

Le contrôle du fonctionnementau regard des critèresd’ordre public seraorganisé également
par la possibilité d’enjoindre àl’établissement ou au service les adaptations et les
modifications nécessaires pourassurerla santé,la sécurité,la moralité,l’éducationdesenfants
et des jeunes.En général, les textes visés neprécisentpaslescaractéristiquesdesinjonctions.
Elles peuvent être de naturetrès différentesen fonction du problème constaté.Elles
s’accompagnentd’un délai impératif d’exécution.

1) Les établissements régis par l’article95 du CFAS

L’article 97 du CFASprévoit quele présidentdu conseilgénéral ou lepréfetpeuventadresser
des injonctions aux établissements mentionnés parl’article 95 du CFAS.

L’article 210 du CFAS, qui s’applique, pourcesétablissements(voir article 96) préciseque
ces injonctions ont pour butde remédier aux insuffisances, inconvénients ou abus dansun
délai fixé à ceteffet.

2) Les établissements régis par l’article L180du CSP

L’article L182 du CFAS précise que le préfet ou le président duconseil général peuvent
adresser desinjonctions auxétablissementset serviceslorsque la santé et l’éducation des
enfants sont menacés.

3) Les établissements régis par la loi75-535 du 30 juin 1975

L’article 97 dispose que le préfet ou le président duconseil général peut adresserdes
injonctions aux établissements mentionnés au 1˚ del’article 3 de la loi 75-535 du 30juin
1975, c’est-à-dire aux établissements accueillant des mineursadmisà l’aide socialeà l’enfance.

L’article 97 ne vise pas les autres établissements dela loi de 75 accueillantdesmineurs (2˚
et 3˚ del’article 3 de la loi de 75.)

Par ailleurs,l’article 14 de la loi de 75 qui renvoie à l’article 97 du CFAS n’envisage
expressémentque la fermeture.

Cependantla rédaction del’article 97 estsuffisammentlargepour quetoutes sesdispositions
s’appliquent aux établissements visés aux 2˚ et 3˚ del’article 3 de la loi de 75, afin de
permettred’adresserdes injonctionsà ces établissements.
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La Fermeture

Pour les différentes procédures de fermeture,sereporter au tableauen annexe.

1) Les établissements régis par l’article 95 du CFAS

Les articles 97 et 98 du CFASorganisent le pouvoir de fermeture des établissementtant
publics que privés, par lepréfet.

Les casde fermeture sont :

- la violation des dispositions relativesà l’obligation scolaire ou àl’emploi desjeunes,
- lorsquela santé,la moralité,l’éducation des mineurs sont menacés.

Les pouvoirsdu préfet

Seul le préfet peut prononcerla fermeture, après avis duconseildépartementaldeprotection
de l’enfance.En casd’urgencele préfet peut prononcerune fermetureimmédiatepar arrêté
motivé. Cettefermeturesera provisoire. Le préfet saisit alorsle comité départementalde
protection del’enfance27 dans un délai d’un mois.

2) Les établissements régis par l’articleL180 du CSP

Les cas de fermeture

L’article L 182 du CSP envisagela possibilitédefermeture par le préfet, des établissements
et servicesqui n’auraient pas satisfaitaux injonctions(la fermeturepourra être totaleou
partielle, définitive ou provisoire.)

L’avis duprésident du conseilgénéral serarequisen cequi concerne les établissements privés
et publics accueillant des enfants dela naissanceà 6 ans(à l’exclusion des établissements
relevant de l’autorisation dela direction dela Jeunesseet desSports.)

Lespouvoirs du préfet

En cas d’urgence, le préfetpeut prononcerpar arrêtémotivé, la fermeture immédiatedes
établissements.Il en informe le président duconseilgénéral.

3) Les établissementsrégis par la loi 75-535du 30 juin 1975

Pour les établissements privés

Les casde fermeture

L’article 14de la loi de 1975élargit les casde fermeture.Ainsi sont expressément visés :
- le non respect desnormesquantitatives et qualitativesd’équipementet de fonctionnement.
Il a été précisé par décret du14 février 1995, article 23 que"Lorsque pour une catégorie
d’établissements, le décret prévu à l’article4 de la loi susvisée du 30juin 75 n’est pas
intervenu, il est fait application desnormesen vigueur à la date de publication duprésent
décret" ;
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- de même lesinfractions commisesqui entraînentla responsabilité civile del’établissement
ou du service oula responsabilité pénale de ses dirigeants sontunecause defermeture ;

- enfin, lorsquela santé,la sécurité oule bien êtrephysique oumoral des usagerssont
menacés oucompromis par lesconditions d’organisation ou de fonctionnementde
l’établissement ou duservice, le préfet peut prononcerla fermeture.

Les pouvoirs du préfet

Le préfet peutprononcer une fermeturetotale ou partielle, provisoire ou définitive de tous les
établissements visés parla loi 75-535 du 30 juin 1975,dans les cas énumérésà l’article 14
de cetteloi.

Les pouvoirs du président du conseil général

Lorsqu’il a compétence pour autoriser un établissement, leprésident du conseil généralpeut
lui-même prononcersa fermeture pourl’un des motifs énoncésà l’article 14 de loi 75-535du
30 juin 1975.

Les établissementspublics

Les cas de fermeture

L’article 18 dela loi 75-535 du 30 juin1975renvoie aux motifs énoncéspar l’article 14 de
cette loi.

Lespouvoirs du préfet

Seul le représentant del’Etat peut fermer totalement, partiellement,à titre provisoire ou
définitif, les établissementspublics.

L’article 18 dela loi 75-535 du30juin 1975ne renvoieà l’article 14 de cettemême loique
pour l’énoncé desmotifs defermeture, cequi sembleexclurele renvoi del’article 14 àl’article
97 du CFAS pour les précisions concernantla procédure de fermeture,en particulier la
consultation pour avis, duconseil départementalde protection del’enfance.

Le préfet peutdonc fermer lesétablissements publics sansréunir le CDPE. Cependant,rien
n’empêchede le faire, cette consultationn’étantpasun acterestrictif, afin de recueillird’autres
avis compétents, de réunir leCDPE pour avis, dans le cadred’une fermeture d’un
établissement public.
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Aunom de l’intérêt supérieur de l’enfant

Il est nécessaire lorsquel’on étudie les bases légales organisantle contrôledes Etablissements
et services accueillant des mineurset des jeunes, dese référer égalementaux principes
fondamentaux garantissantl’intérêt de l’enfant. Ces principes sont énoncés dans le cadrede
notre droit interne (Droit Civil, Droit Pénal, etc...) mais aussi dansla convention
internationale des droits del’enfant (CIDE) dont de nombreux articles prévoientl’engagement
de l’Etat à assurerà l’enfant des protectionset soinsnécessaires.

L’article 3 de la CIDE dispose quel’intérêt de l’enfant doit fonder toutes les décisionsle
concernant.Il fait directement référence au contrôle del’Etat sur le fonctionnementdes
Institutions au regard denormes desécurité, relativesà la santéet à la compètenceet au
nombre du personnel.

D’autresarticles dela CIDE concernent égalementl’objet de ce guide :

- les articles 9 et 20réglemententla séparation parents-enfantsen réservantcelle-ci à des
situations oùelle estnécessaire dansl’intérêt supérieur del’enfant ou assurentune protection
et une aide spéciale del’Etat, à l’enfant vivant en dehorsdu milieu familial ;

- l’article 19 concernela protection del’enfant contre toutes formes deviolences ;

- l’article 23 reconnaît le droitdesenfants ayantun handicapà une vie décente,et garantit
leur droit à la dignité ;

- l’article 25 impose le droit à un examenpériodique du traitement ou du placement,

- l’article 37 demandeaux Etatspartiesde veiller à ce que nul enfant nesoit soumisà la
torture, ni à des peines ou traitementscruels,inhumainsou dégradants.

De plus, les articles12 à 17 comportent des mesures concernantla liberté de pensée,
d’information et d’expressionde l’enfant,ainsi que la protection de sa vieprivée.

Bien que la Cour de Cassationn’ait, à ce jour, pas reconnu l’applicationdirecte en droit
interne dela CIDE, les principesainsi énoncésfondent les exigences minimalesde l’Etat
envers les institutions dontil assure le contrôleet le suivi.

La documentation Française :  Prévenir, repérer, et traiter les violences à l’encontre des enfants et des jeunes dans les institutions sociales et médico-sociales / Secrétariat d’état à la santé et aux affaires sociales.



Extraits de la convention internationale desdroits de l’enfant

"Article 3
1. Dans toutes les décisions qui concernentles enfants, qu’elles soient le faitdes institutions publiques ou

privées deprotection sociale, destribunaux, desautorités administratives ou des organes législatifs,
l’intérêt supérieur del’enfant doit être une considérationprimordiale.
...
3. Les Etats partiesveillent à ce que lefonctionnementdes institutions, services et établissements quiont
la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normesfixées par les autorités
compétentes, particulièrementdans le domaine de lasécurité et de la santé et en ce qui concerne le
nombre et la compétence de leur personnel ainsi quel’existenced’un contrôle approprié.

Article 9
1. Les Etatsparties veillent à ce quel’enfant ne soitpas séparé de sesparents contre leur gré,à moins
que les autorités compétentes ne décident, sousréserve de révision judiciaire et conformémentaux lois et

procédures applicables, que cette séparation estnécessaire dansl’intérêt supérieur de l’enfant. Une
décision en cesenspeut être nécessairedans certains cas particuliers, par exemple lorsqueles parents
maltraitent ou négligent l’enfant.ou lorsqu’ils vivent séparémentet qu’une décision doit être prise au
sujet dulieu de résidence del’enfant.

...

Article 19
1. Les Etats parties prennenttoutes les mesures législatives, administratives, socialeset éducatives
appropriéespour protéger l’enfant contre toutes formes de violence,d’atteinte ou de brutalités physiques
ou mentales, d’abandon ou de négligeance, demauvais traitements ou d’exploitation, y compris la
violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de sesparents ou de l’un d’eux, de son ou ses
représentants légaux ou detoute autrepersonneà qui il est confié.
...

Article 20
1. Tout enfant qui esttemporairement ou définitivementprivé de sonmilieu familial, ou qui dans son
propre intérêt nepeut être laissé dans ce milieu,a droit à une protection et une aidespéciales del’Etat.
2. Les Etats parties prévoient pourcet enfant une protection de remplacement conformeà leur législation
nationale.
3. Cette protection de remplacementpeut notamment avoir la forme du placementdans une famille, de la
"Kafala" de droit islamique, de l’adoption ou,en cas de nécessité,du placementdans un établissement
pour enfantsapproprié. Dans le choix entrecessolutions, il est dûment tenu compte de lanécessitéd’une
certaine continuité dansl’éducation de l’enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelleet
linguistique.

Article 23
1. Les Etats parties reconnaissent queles enfants mentalement ou physiquementhandicapésdoivent
mener une vie pleine etdécente, dans desconditions qui garantissentleur dignité, favorisent leur
autonomie et facilitent leurparticipation activeà la vie de la collectivité.
...

Article 25
Les Etats parties reconnaissentà l’enfant qui a été placé par les autorités compétentespour recevoirdes
soins, uneprotection ou untraitement physique oumental, le droit à un examenpériodique dudit
traitement et de toute autre circonstance relativeà son placement.

Article 37
Les Etats parties veillent à ce que :
a) Nul enfant nesoit soumis à la torture nià despeines ou traitementscruels, inhumains oudégradants
: ni la peine capitaleni l’emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être prononcés
pour les infractions commises pardes personnesâgéesde moins de 18ans ;
..."
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CHAPITRE III

LA MISE EN OEUVRE DE LA M ISSION D’INSPECTION

La missiond’inspection va prendreun aspect très différentsi l’administration intervient dans
son champ habituel de contrôle au niveaudes autorisations de créationet d’extensionde
l’établissement, des créations ou transformations de poste,du contrôle budgétaireen général
(I) ou si l’administration est missionnée dans le cadred’une situation de criselorsqu’un
ensemble de facteurs fait craindreque des violencessoienteffectives(II).

I. Une démarche"au long cours" d’accompagnementet de contrôle de
l’institution. Prévention et repérage des risquesde violence

Dans le cadred’une démarchequi se fonde surla mission et la responsabilitédel’institution
au regard despersonnesqu’elle accueille - notammenten référenceaux droitsde l’enfant -il
ne s’agit pas seulement des’assurerde l’absencede maltraitance insidieuse ou avérée,mais
de la qualité dela prise en chargeet de son adéquationaux personnesaccueillies.Il s’agit
d’instaurer unevigilance et un dialoguecontinu avecles institutions.

Cet intérêt permanent permetd’observerle fonctionnement institutionnelet d’accompagner
l’institution dans la prise de conscience dece fonctionnement, afin de susciter les évolutions
nécessaires.

C’est pourquoi, un accompagnement aulong cours del’institution, pour chercher ensemble,
administration de contrôle, association gestionnaire,directionet équipes pluridisciplinairesde
l’établissement,comment "bientraiter" l’enfant et le jeune, estla meilleure préventiondes
violencesen institution.

Cette démarche supposequele contrôle des institutions nesepolarise pas sur les seuls aspects
budgétaires ou de planification maisqu’il contribueà l’expressiondu souci de la collectivité
au regardde l’enfant et de sa souffrance.C’estpourquoi il estproposé des axesd’analysedu
fonctionnement institutionnel, prioritairementcentrés sur les usagers,en se posant des
questionset formulant des hypothèses du pointde vue :

- de l’enfant, du jeune, et des parents ;
- desprofessionnels ;
- de l’organisation institutionnelle et de l’ouverture sur l’extérieur.

Le choix de cette présentation sousforme de questionnementsdoit favoriser la prise en
compte dela complexitéet de la singularité del’institution. Ces questionsn’appellentpasde
réponsesunivoques nisystématiques.Il appartientà chaqueéquipe missionnée,à partir d’un
contextetoujours particulier,d’analyserla qualité dela prise en charge dansune dynamique
institutionnelle. Ces questionnements,qui ne sontpas exhaustifs, porterontd’unepart sur les
réalités observableset d’autre part sur les "représentationsmentales" des différents
protagonistesdansla mesure où elles sontobjectivables.
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Des questionnementsà mettre en oeuvre

La mise en oeuvre de ces questionnementsva permettre l’analyse des productions de
l’institution, de sesdiscours, de ses demandes, dansl’ensembledes fonctions de contrôleet
d’animation du champ institutionnel. A partirde leur expérience, les médecins inspecteursde
santé publique et lesinspecteurs pourrontconstituerleur propre méthodologie etla gamme
de questionsadaptées.Chaqueétape, dela demanded’ouvertureà la campagne budgétaire
annuelle, devrait permettre de questionnerl’institution sur l’ensembledes axesou surl’un des
axes choisi.

Dans le cadre du contrôle des établissementsou services,les différents documents écritsqui
définissentet explicitent le fonctionnement del’institution serontrecenséset analysés :
- le projet initial présenté devant leCROSS
- le projet d’établissement ou de service
- le règlement de fonctionnement
- le règlement intérieur
- l’organigramme
- le bilan d’activité annuel
- les documents budgétaires
L’analyse de l’accueil et de l’activité implique égalementla connaissance dela liste des
personnesaccueillies. Les projets individuelset les écrits auxquels ils donnentlieu - cahiers
individuels, cahier de liaison, detransmission... - lesdifférentes réalisationsen directiondes
personnes accueillies, des familles, des autres institutions (livretd’accueil, réalisations
vidéoscopiques...) sont également deprécieux apports dans cette démarche.
Le médecin inspecteur de santépublique aura lui, accèsaux dossiers médicauxen tant que
de besoin.

Cependant,l’analyse des documentsécrits, produits par l’établissement, le service ou
l’organisme gestionnaire, ne permet pas de questionneren détail le fonctionnement dela
structure.Il convient doncd’organiserrégulièrement des visites sur place pour rencontrerles
personnels, constaterl’aménagement deslocaux (tous les locaux peuvent être visités),
l’organisation dela vie collective, observer les relationsentre adultes/ enfantsoujeunes.
Ainsi, l’évaluation dela réponse institutionnelleà travers ses documentsécrits, les analyses
proposées verbalement par les cadres dedirection ou associatifs, à travers les documents
individuels concernant les enfants etles jeunes,lavenuesurplace,permettraà l’administration
de vérifier la qualité dela prise en charge, dansun objectif d’ouverturedes institutionset de
dialogue, de souplesse des méthodes et techniquesadaptées, de respectdesprojets de vieet
des compétences parentales.Un tel dialogue contribueà l’instaurationd’un climat institutionnel
interactif, qui se centre autour del’enfant, du jeune etde leurs besoins.

Il estégalement important de soulignerquel’inspecteur,le médecin inspecteur, toute personne
chargée de cesfonctions,s’engagedansunedémarched’observationet d’analyseoù sonvécu
personnel, ses représentations intimes, leretentissementémotionneldes situations rencontrées
dans cette mission, vont compter.Ainsi, les souffrances cotoyées,les observationsfaites,
pourront retentir surson positionnement.Sa disponibilité, sa facultè à voir, à entendre,à
comprendre,sa capacitéà penser sontaussi liées à cetteréalité.
C’est pourquoi, il est nécessaireque l’exercice de la mission de contrôle permette
l’objectivation desobservations, des analyseset desdécisions. Destempsd’élaboration des
émotions suscitées, de prise de distance,doivent également être prévus.La réflexion collective
et pluridisciplinaire, dans un contexte formalisé,permettrala régulation et l’élaborationdes
démarches individuelles, garantira unprofessionnalisme del’inspection et soutiendra
l’inspecteur, le médecininspecteur qui ne peut être laisséseul devant la résonance
émotionnelleque certaines observationssuscitent.
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l’enfant, le jeune et lesparents

L’accueil

La préparation : Commentl’enfant, le jeunesont-ils préparésà leur venue dansl’institution ?
y-a-t-il un livret d’accueil qui lui soit accessiblequel que soit son âge ? Y-a-t-ilune visite
préalable ? ...

L’accompagnement :L’institution fait-elle des efforts particuliers pourque l’enfant soit
accompagné par ses parents, unproche, unepersonne connue de lui ? Par quiest-il reçu ?...

L’information : Qu’est-il dit à l’enfant de sa situation ? Desraisons desa venue ? De
l’organisationde la vie quotidienne ? Commenttient-on compte desonâge ou desonniveau
de développement ? Commentest-il informé de sesdroits et devoirs ? Où le n v̊ert du
Service Nationald’Accueil Téléphoniqueà l’EnfanceMaltraitée (SNATEM)28 est-il affiché ?
Est-il accessibleà tout enfant ? Quelui en est-il dit ? ...

L’organisation : Commentest-il introduit danssonnouveau milieu devie ? Se présente-t-on
à lui, à ses parents ? Ya-t-il un protocole d’accueil ?En cas d’urgencequelles sontles
priorités ? Y-a-t-ilun endroit préparé pour l’arrivant  ?Sera-t-ilaccueilli danssa chambreou
son groupe définitif ? Y a-t-ilune organisation intermédiaire ?Est-il mis "en attente" ?Des
ainéssont-ilschargés d’introduirel’enfant danssonnouveau milieu ?Un adultede référence
est-il désigné ? Est-il présent au moment del’accueil ?Dispose-t-il d’un tempsde rencontre
individuelle avecla personne responsable del’institution ? ...

L’adaptation, la continuité :L’enfant ou le jeune a-t-ilun tempspour trouver sesrepères ?
Doit-il investir d’emblée un projet ? Comment s’organisentles liens entreles différentes
personnes, les tempset les lieux del’enfant et du jeuneau momentde l’accueil et pendantle
séjour ? ...

Les lieux

Adaptation/aménagements :les locauxet le mobilier sont-ils adaptésà l’âge ou au handicap
de l’enfant ou du jeune ?Comment sont prisen comptele confort,la sécuritéde chacunet
la présence d’adultes ?...

Stabilité/repères :l’enfant a-t-il un endroit désigné pour lui ?Cetespaceest-il stable ?Y a-t-il
la possibilité d’y établir des repères ? Des changements sont-ilsintroduits pendant leséjour
(disposition du mobilier, place del’enfant...) ?Par qui ? Surquellesbases ? Quelssont les
moyens pour quel’enfant puissel’anticiper, s’y préparer,y adhérer,y être acteur?...

Intimité/individualité : l’enfant peut-il trouver un lieu d’intimité ? Peut-il engrangerses
"trésors", mettre ses objetspersonnels,afficher desphotos ?L’intimité de l’enfant est-elle
respectéedansl’organisation des lieux(toilette,WC...) ?La circulation est-elle organiséepour
préserver l’intimité del’enfant ou du grouped’enfants ?Les adultes s’annoncent-ilsaux enfants
lorsqu’ils entrentdans leurslieux devie ? Comment ?Quelleest la fréquencedesentréeset
sortiesd’adultes,non significatifs pourl’enfant, au coursd’unejournée, une semaine ?...
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Qualité : La qualité des locaux des enfantsoujeunes est-elle comparableà celle des cadres
de l’institution (clarté, sonorité, ameublement,aération,entretien,renouvellement) ?Qu’en
disent lesenfants ? Commentse les approprient-ils?...

Diversité/Usage : L’enfant a-t-il accès à des espaces diversifiés (dedans/dehors,
intérieur/extérieur) ? Comments’organisecette accessibilité ? Y-a-t-il des lieux spécifiques
pour qu’enfants etparents serencontrent,seretrouvent dansl’institution ? Y-a-t-il desespaces
vides (pièces, couloirs...) peu ou pasfréquentés parle personnel ?Sont-ils investis parles
enfants et lesjeunes ? Comment ? ...

Le projet individuel

Existence :Y-a-t-il un projet individuel pour chaque personneaccueillie ? Commentcette
existencesemanifeste-t-ellepour l’enfant ou le jeune?...

Elaboration/Construction : Le projet est-il élaboréen collaboration avecles enfantset les
jeunes ? Les parents ? Lesréférents extérieurs ? A partirde quels élémentsla singularitéde
l’enfant est-elleprise en compte, notamment dansles modalitésd’exercice dela suppléance
aux fonctionsparentales ?
Est-il construit sousforme d’axeset de moyensà proposer ? Ces axeset moyens sont-ils
déterminés après une évaluationdela situation del’enfant ou du jeune, de ses compétences,
de ses difficultés ? Des alternatives sont-elles proposées ?
Le projet est-il construiten fonction des seules capacitéset des moyens del’institution ? Des
ressources extérieures sont-elles mobilisées ?
Les objectifssont-ilstrop largesou trop précis ? Les différentes dimensions attenduesdans
la prise en charge (éducative,pédagogique, psycho-affective, sociale, thérapeutique...)sont-
elles incluses dans leprojet ? Commentest abordéela question de la santé physiqueet
psychique de l’enfant ?
Comment le temps del’enfant est-il pris en compte?...

Transmission/évolution :Le projet de vie est-il consigné dansun document auquelon peut
se référer ? Est-ilmodulableen fonction del’évolution du mineur ?De l’évolution de sa
situation ?Quelsmoyensprécis sont prévusà cet effet ?...

Evaluation : Comment sontidentifiés les écartsentre le projet individuel et la réalité de
l’enfant ?Y-a-t-il desrapportsintermédiaires portésà la connaissance del’enfant ou dujeune,
de ses parents, des référents extérieurs ?Selonquelle périodicité ?
Les objectifs sont-ils appréciésen fonction des capacités, del’histoire, d’un enfant, d’un
adolescent singulier oubien d’acquis prédéterminés ? ...

Une personne de référence :Y-a-t-il au sein de l’institution, un garant,un référent, dubon
déroulement duprojet individuel ?L’enfant ou le jeune a-t-il repéré cette référence ?Cette
référence, donccette responsabilité,est-elle partagée ?Comment ?Est-elle centrée surun
acteur repéré et validé par tous ?Setrouve-t-on dansun risque de dilution?...

Vie individuelle/vie collective

Encadrement : Combien l’enfant peut-il dénombrer d’adultes "significatifs" pour lui ?
Commentcela se traduit-il dansl’organigrammeet l’emploi du temps desadultes ?Comment
la préoccupation d’individualisation dela prise en chargeapparaît-elle dansl’organigramme
et l’emploi du temps desprofessionnels?...
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Etre acteur de son projet devie dansl’institution : Quelssontlesmoyens misen oeuvre pour
que l’enfant ou le jeunes’implique dansson projet individuel ? Dans la vie quotidienne ?
Dans sesdifférents lieux et temps de priseen chargedansl’institution ? Dans lespropositions
de l’institution (sorties, scolarisation, camps,psychothérapies...) ?Dans les allerset retours
de l’enfant entre ses différents milieux de vie (famille,école, institution...)?...

L’enfant, le jeune et le groupe devie : Y a-t-il desgroupesdevie ? Surquelles bases sont-ils
constitués (âge, niveau de développement, ordred’arrivée, places disponibles...) ?Tient-on
compte des affinités, des rivalités ?Comments’organisel’accueil des fratries ?Comment
s’organisela mixité ?

La vie dans legroupe : Comment s’organisel’autonomie et la prise de responsabilitéde
l’enfant dans le groupeet du grouped’enfants ?Les relations entre groupes?
Peut-on estimerpour chaque enfantle temps de relation individuelle avec un adulte,
d’échangesavec d’autres enfants, de jeuou de travail personnel ?
Comment s’organisent lestemps qui scandentla vie quotidienne (repas, toilette, lever,
coucher) : sont-ils individuels ?En petits groupes,en grandgroupe ?Selon quels critères ?
Sont-ils des tempsd’échange entre enfants ?Avec l’adulte ?Comments’harmonisentle temps
des enfants et letemps desadultes ? Desmoyens sont ils prévuspour que l’enfant puisse
anticiper sur cequi va advenir pour lui personnellement,pour le grouped’enfants?...

Les règles de vie,sanctions,punitions29 : les règles de vie sont-elles élaborées ?Qui y est
soumis ?Toute personne accueillie,certaines,les professionnelss’y soumettent-ils ?Quelle
aideest apportée aux enfantset auxjeunes pourqu’ils intègrent les règles et connaissentleurs
droits comme leurs devoirs ?
Quelleest la nature dessanctions30? Quels typesd’actionssont visés ? La sanction permet-
elle à l’enfant et au jeune derepérer les limites ? Comment les modalitésde sanction sont-
elles connues des enfants, des jeunes, desprofessionnels,desparents ?
Y-a-t-il des punitions ? Lespunitions sont-ellesbien en lien avec les transgressions ?les
enfantset les jeunes sont-ilsinformés de cequ’ils encourents’ils enfreignent les règles ?Y
a-t-il des barèmes de punitionspréalablement définis et connus ?Permettent-ilsd’adapterla
punition à la situation ?
Quelle estla "tolérance" des adultesà l’égard des violencesentreenfants ? Y-a-t-il des règles
sur ce point?... (Voir aussi p. 47, le règlementde fonctionnement)

Expressionpersonnelle et participation à la vie de l’institution

La prise encompte del’expressionpersonnelle del’enfant ou du jeune : l’Institution a-t-elle
mis en place des outils, des compétences pourécouter ceuxqui n’ont pas accèsà la parole
du fait de leurjeune âge ou deleurs troubles ? Existe-t-il desformules particulièresfavorisant
l’expressiondes enfantset des jeunes (journal,groupe de parole, activités ludiquesautourde
la parole, du dessin, du mouvement ...) ?
Comments’organisel’accèsde l’enfant et dujeune aux autres professionnelsque l’éducateur
de groupe ?Chacun peut-il, sans intermédiaires, évoquer avec le directeur, le psychiatre, le
psychologue... ses difficultés, ses plaintes?...
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La participation des enfants et des jeunesdans les instancesinstitutionnelles : le conseil
d’établissement31 est-il mis en place ? Comment fonctionne-t-il pourpermettre la
représentation desenfants et desjeunes ?...

Accueil et place des parentset desproches - la fratrie

L’accueil desparents et desproches : Par qui et commentlesparents sont-ils reçus ?Y-a-t-il
un livret d’accueil à leur intention ? Peuvent-ils visiter préalablement les locaux ?Quelle est
l’attitude enverseux ? Sont-il tous traités dela même manière ? Des négociations sont-elles
possibles, sur les visites, les horaires,leur accompagnement, le retour del’enfant ... ? Y-a-t-il
une préoccupation de leur confort (locaux,temps, restauration surplace ?...)...

Modalités de prise en comptepar l’institution : Quels sont les horairesd’ouverture aux
parents? Les grands-parents sont-ilsreçus ? Les frèreset soeurs? Qui d’autre ?
Des espaces, des temps, des médiations sont-ilsprévus ? Lesparents sont-ilsinvités à partager
des moments de convivialité ? Lesparents ont-ils une personnede référence ?
Qu’est-il dit aux parents desactes faits parl’institution les concernant, vis-à-vis del’autorité
judiciaire par exemple ?
Les parents peuvent-ils exprimer cequ’ils pensent, faire despropositions ?Y a-t-il des
organisations pour faciliter leur expression -réunions de parents,groupesde parole... ?...

La participation desparents dans les instancesinstitutionnelles : Les parents sont-ils
représentés dans les instances institutionnelles ?Commentest organisée cettereprésentation ?
A quelles réunions les parents participent-ils ? Participent-ilsà desconseils del’institution
autres que le C A  ? Sont-ilsprésents au conseil d’établissement (cfl’organisation
institutionnelle) ? A desréunions institutionnelles prenanten comptela vie de l’enfant ?A
des réunions décisionnelles oùl’avenir de l’enfant est envisagé ?...

Les allers et retours, la sortie définitive

Les accueils à tempspartiel, les sorties de week-end, de vacances :Comment le retourchez
soi pendant letemps deprise en chargeest-il conçu ? Organisé ? Comment sont aménagés
les temps de"séparationset retrouvailles"32, du côté de l’enfant et des parents, del’enfant et
de l’institution ? ...

Les temps de fermeture del’Institution : Comment lestemps de fermeture del’établissement
sont-ilspris encompte dans leprojet thérapeutique pourl’enfant ?Quellecontinuité ?Quelle
cohérence?...

La fin de prise en charge :Commentl’enfant est-il préparéà quitter l’institution ? A retrouver
son milieu familial ou un autremilieu d’accueil ?A investir unenouvelle forme de vie ?Est-il
associéà la décision ? Aux démarches ?Est-il accompagné ? Parqui ? Comment sont pris
en compte lesliens tissés entrel’enfant et les adultes del’institution et avec ses pairs dansla
préparation dela sortie?...
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Mémoire et continuité : Le temps deséjour del’enfant ou du jeuneest-il mémoriséet
comment (écrits, images, témoins...) ?Peut-il y avoir accès ?Directement ?Avec quel(s)
intermédiaire(s) ?L’enfant, les parents sont-ilsreçus aprèsla sortie ?L’institution donne-t-elle
des nouvelles ? Prend-elle des nouvelles ? Dansquel objectif ? Comment ? ...

L’avenir : L’orientation de l’enfant est-elle adaptéeà sa singularité ou est-elle la mise en
oeuvred’une filière ? Quelsélémentssont prioritaires dans les décisions ?Qui en estpartie
prenante (l’enfant, lesparents,les professionnels) ? Quels moyens sont misen oeuvrepour
cela ?Y-a-t-il des évaluations, des études, sur le devenir des enfantset des jeunes accueillis
33?...

Les représentationsde l’institution par les enfants et lesparents

Les représentationsque les enfants, les jeuneset lesparentsont de l’institution sont difficiles
à cerner, car lesdocuments detravail habituels (projetsde création, projetd’établissement,
bilan d’activité, règlement intérieur...) sont très rarementporteurs deleursdiscours.

Cependantla Commissiond’Education Spéciale(CDES)peut êtreun des lieuxde repérage
de ces discours et permettreune approche dela représentationque se font les parentsde
l’institution. En effet, elle reçoit les parentsà chaque foisque se pose le problèmede
l’orientation ou de la réorientation del’enfant. Elle entend les discours parentaux surles
institutions, l’image de l’institution idéalequ’ils sefont lors del’élaboration deleur choix, de
leurs questionnements sur cequ’on leur en a dit, ou encore de leurs remarques, indignations
ou de leur plaintes.L’inspecteuret le médecin inspecteur pourraient utilementserapprocher
des professionnels siégeant à la CDES, voire entreprendre aveceux une approche deces
questions.

En ce qui concerne les enfantset des jeunes, leursreprésentations del’institution sont encore
plus difficile à analyser puisqueleur paroleest rarement recueillie endehors desituationde
crise avérée.Cependant, les enfantset les jeunes peuvent dessiner, écrire,faire des
compositions françaises, faire duthéâtre, tagger... autant de manièresd’exprimer leur(s)
pensée(s)...
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Du côté desprofessionnels

La place des professionnels, leurrôle, leurs compétences,l’organisationdu travail, vontbien
évidemment retentir sur lebien être ou mal être au travail et donc sur le climat
institutionnel34.

Qualification professionnelle et compétences

La compétence des professionnelschargésd’accueillir, accompagner, prendreen charge les
mineurs estla garantie minimum pourque les comportements des équipesse réfèrent à des
techniques, des pratiques, dessavoir faire, des analyses, des hypothèses de travail et nonpas
seulementà des projections individuelleset intimes.

Recrutement dupersonnel : Commentle personnelest-il recruté ? Sur quellesbases ?Les
responsables directs sont-ilsassociés aurecrutement ?A la définition du poste ? Dela
fonction ?...

Qualification professionnelle :Cettequalification correspondelle aux normes réglementaires
ou préconisées ? Auxfonctionsdécriteset estimées nécessairesdansle cadre dela mission
institutionnelle ainsi qu’aux fonctions de suppléance familialeexercées ? Comment
l’expérienceprofessionnelle, personnelle sont-ellesappréciées?...

Encadrement des enfantset des jeunes :Combiend’adultesont-ils la responsabilitéd’un même
enfant ?Du même groupe d’enfants ?En termesde prévision budgétaireet de présence
effective ?Comb ien d’adultes estiment-ils avoirla responsabilité detel enfant ou jeune ?

Effectif du personnel : Correspond-ilaux fonctions remplieset au nombre de personnes
accueillies ? Sur leplan général ? Par qualification ? Est-il possible de dénombrer,
nominativement le personnel directementen chargede tel enfant ou jeune ?Commentla
répartition desmoyensen personnel s’effectue-t-elle ? Quelles sont les priorités effectives(à
l’examendes embauches ou des reconversions depostespar exemple ) ?...

Organisation dutravail et participation desprofessionnels

Elaboration, contenu, appropriation :Les professionnels prennent-ilspart à l’organisationde
leur travail et selon quelles modalités ?Outre l’organisation institutionnelle du travail
(planning,réunions... cfplus loin), des organisations detravail adaptées sont-elles misesen
place dans le cas de difficultésparticulières (sous-effectif momentané, sur-effectifd’accueil,
régulation entre différentsgroupes d’enfants etc... ?). Ces organisations sont-elles
respectueuses des besoins des enfants ?Quel estle degréd’initiative et de créativité possibles
dans le cadred’actionsconcertées,en réponseaux besoins perçus?...

La vie et leplaisir au travail : Existe-t-il deslieux et des moments de convivialité entreles
professionnels ?L’intimité des personnelsest elle respectéepar l’aménagement deslocaux
(vestiaire, toilette...) ? Y-a-t-il une prise en compte du confort au travail (ergonomie,
mobilier, agencement...) ?Quel est le degré d’initiative et de créativitésur le plan de
l’organisation dutravail ? La rotation du personnel exprime-t-elleune situation particulière
(un fort turn-over, comme unetrop grande inertiepeut êtrel’expressionde l’impossibilité de
créer une équipe comme del’incapacité à la renouveleret à la dynamiser)...
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Evolution du travail : Y-a-t-il des possibilités de changement deposte ?Comment les
modifications sont-ellesenvisagéeset apportées ? Y-a-t-il des possibilitésde promotion ou
de reconversion internes ? Externes?...

Expression personnelle et professionnelle :Le personnelpeut-il s’exprimer dans le cadre
d’instances représentatives prévues par le droit du travail, (représentants du personnel,
représentantssyndicaux). ?Comments’effectuela distinction entre sphère privéeet sphère
professionnelle?...

Formation permanente

Les besoins de formation :Commentl’institution connait-elle les besoinsdeformation deson
personnel ? Comment yrépond-elle ? Les suscite-t-elle ? Commentles offres desdifférents
organismes sont-ilscommuniqués auxprofessionnels ?Y-a-t-il un plan de formation ?
Comment est-ilélaboré ?...

Modalités deformation : Y-a-t-il une auto-formation du personnel dansle cadre de
l’organisation du travail de l’institution (réunions à thème, parrainage des jeunes
professionnels, entrée en fonction progressive...) ?Fait-on appelà des organismes extérieurs?
Comments’organisela répartition entre fonnation interneet formation externe ? Comment
l’équilibre entre cesdeux types deformation est-il apprécié35 ?...

Formation interne :En cequi concernela formation "interne", quels types de professionnels
implique-t-elle ? Aquel(s) organismesfait-on appel ? Comment sont conciliésles impératifs
de formation etla vie des usagers?...

Formation externe :En ce qui concerneles formations extérieures, quels types de personnels
en bénéficient ? Commentsont organisés les remplacements des personnesqui vont en
formation ? Lesapports de ces formationssont-ils repris, valorisés, dansl’institution ?
Comment ? ...

Le soutienaux professionnelset la prise en comptedesenjeuxémotionnelsde leur fonction

Le soutien à la fonction :comments’organisel’accompagnementdes professionnels dans leur
action éducative quotidienne (observationspartagées,tempsd’échangesplanifiés, élaboration
des écrits....)36? Certains professionnels sont-ilsen position d’être des"tiers" dansla relation
maternante et éducative ? Ya-t-il des lieux, des temps,ou chacunpeut évoquer librementles
malaises, les incompréhensions, lesdifficultés ? Cesévocations donnent-elleslieu à une
élaboration individuelle et/ou collective avecun professionnelplus à distance, extérieurou
interneà l’institution ? Quels moyensse donnel’institution pour que les professionnels aient
tous la possibilité d’un soutien dans leurfonction ?...
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Le soutien dans lavie institutionnelle : Comment est prise en compte la dynamique
institutionnelle et ses effets sur l’individu ? Est-il fait appel, régulièrementou
occasionnellement,à des tiersextérieurs par rapport au fonctionnementinstitutionnel ?
Comments’organise leur contribution?...

Les représentationsdesprofessionnels

Des enfants, desjeunes et des parents :y-a-t-il une représentationcommunede l’enfant ou
du jeune accueilli ? Peut-on en dresserles contours ?Comment se régulent les images
différentes dela population accueillieselon les fonctions exercées ?
Comment lesparents sont-ilsperçus ?
Commentl’exercice del’autorité parentaleest il perçu ?...

De leur fonction dans l’institution : Comment sereprésentent-ils leurfonction dans un
dispositif de priseen charge ?Au regard dela suppléance familiale exercée ? Que pensent-ils
du fait de travailler dans cette institution,auprèsde cesenfants,avec ces familles ?

De l’institution et de ses valeurs fondatrices :Ces valeurs sont-elles connues, partagées ?Les
écrits, les dires del’institution y font-ils référence ? Sont-elles autrement énoncées ?Qu’ont
à dire lesprofessionnels sur les distorsionsinévitablesentrelesréalitéset ces valeurs ?Y a-t-
il des différencesselonles fonctions exercées ?Existe-t-il des liens entrela représentation
del’institution par les professionnels et celledesprofessionnels parl’institution (cf plusloin)?
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L ’organisation institutionnelle

L’organisation institutionnelle remplit unefonction "contenante"37 indispensable dontles
professionnelsont besoin pourêtre en mesured’exercereux-mêmes une fonction"contenante"
pour les usagers.

Le projet institutionnel

Elaboration, contenu :Ce projet est présentédèsle dépôt dudossier du promoteur pourle
passageen CROSS ou, plus tard,dansle cadrede l’élaboration du projet d’établissement.
Comment a-t-il été élaboré ?Par le promoteur,par uneéquipe, avec une aide extérieure ?
Est-il défini commeun contenant,un champ depossiblesqui donne du sens,fait état des
valeurs auxquelles les professionnelsse réfèrent ? Est-cele descriptif d’un dispositif qui
apparaît figé, sansremaniements niquestionnementspossibles?Prend-il en comptela fonction
de suppléancefamiliale (organisation, miseen cohérence avecla mission institutionnelle) ?

Appropriation : ce projet est-il décrit dansun texte de référence auquelchacunpeut se
reporter pour apprécieret aménagersa mise en oeuvre auquotidien ? Lespersonnels,les
parents, les enfants, les acteurs extérieursen ont-ils connaissance ? Les équipes,les membres
du Conseild’Administrationsesont-ilsappropriéle projet ouest-il considérécommela simple
réponseàune commande administrative ? Quels moyensl’institution sedonne-t-elle pourcette
appropriation ?...

Evolution : comment leprojet institutionnelpeut-il évoluer ? Cette évolutionest-elleinscrite
dans les modalités desa miseen oeuvre ?La distorsion normale entrele projet collectif,les
valeursqu’il sous-entendet la miseen oeuvreau quotidienest -elle analysée parles équipes?
Cette distorsionn’est-ellepas trop grande, au risque de l’incohérence ? Commenty est-il
remédié?...

Evaluation : l’adaptabilité du projetcollectif aux différentsprojets individuels va permettre
la mise en oeuvre du projet de vie.Cette souplessepourra s’analyser par l’observationde
l’organisation quotidienne età traversl’axe du fonctionnement institutionnel. Pourrontainsi
être mis en correspondancela répartition des espaces collectifs et individuels,les tempsde
vie "en groupe" et les possibilitésd’intimité, l’emploi du temps desjeunes accueillisaveccelui
des personnels, autour dela question :comment s’organisecet ensembleau bénéficedes
personnesaccueillies ?...
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Les fonctions

Différenciation desfonctions : les différentes fonctions del’institution et des professionnels
sont-elles clairement énoncées ? Identifiées ?En particulier la fonction de suppléance
familiale est-elle bien incluse dans le rôle dechacun ?Par exemple le rôle du veilleurde
nuit38 qui a une fonction desurveillanceet de sécurités’étend-il à un rôle de consolateur,
d’apaisementlors de troubles dusommeil, de médiateurlors de conflits nocturnes ?Si oui
quelle formation a-t-il oudevrait-il avoir, quel encadrementdans ses missions ?Comment
transmet-il lesinformationsà l’équipede jour ?Si non,qui remplit cesfonctions ?Quelleest
la procédurepour faireappel la nuit à la personnequi exerceces fonctions?...
Cette suite de questionnementspermetd’analyser larégulationmiseen oeuvre dansla gestion
de nuit mais peut s’adapteret s’appliquerà toute autre fonctiondans l’institution.

Hiérarchisation : Y a t-il implicitement ou explicitementune hiérarchisation des fonctions ?
Y a t-il un risque de survalorisation d’une fonction (thérapeutiquepar exemple)qui
empêcherait l’institution d’organiser etde réfléchir sur les autresfonctions (par exemple
éducative ou de priseen charge quotidienne,l’accueil, la toilette, le repas, les
accompagnementsetc...)...

Organigramme :Y-a-t-il un organigramme ?Est-il connude l’ensembledesprofessionnels?
Quellessont les modalités desa transmission ?
Comment est-ilconstruit ?Selonquelle logique?Despriorités sont-elles définies ? Surquel
objectif ? Y a-t-il un rapportentre les priorités définieset la réalité constatée ? Comment
sont organisés les échelons hiérarchiques ? Combieny en a t-il ?
Comments’organisela répartition des postes entrele personneléducatif exerçant directement
auprès desenfants et les cadresintermédiaires ? ...

La fonction de direction :Cette fonction est-elle exercée parl’autorité compétente,qualifiée,
légitimement miseen place ?Sonexercice est-il contrôlé/évaluédansle cadred’un processus
interne/externe ? Lescircuits de décision sont-ils identifiés, en termes d’exercice, de
délégation,de responsabilité ? Lesdécisions peuvent-elles fairel’objet de recours ?
Comments’exerceson rôle de garant desprojets(objectifs, évolution, évaluation) ?

Régulation, communication

Les tensions entrela dispositionde l’institution à s’ouvriret la disposition à s’enclore,entre
collectif et individuel ainsi qu’entreles diverses représentations des missions del’institution
sont inévitables et témoignentde la dynamique propreà toute organisation humaine.La
régulation de cestensionsparticipe à la miseen oeuvrede fonctionnements institutionnels
adaptés.Il est donc toujoursimportant de rechercher quels sont leslieux de régulationinscrits
commetels ou fonctionnantcommetels dansl’institution et de s’interroger surla manièredont
ils sontidentifiés et perçus.De mêmeque deseposerla questionde l’existencedepersonnes
en position d’être destiers39 dansl’institution ou auprèsde l’institution.
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La communicationinterne : Y-a-til des lieux, des temps, d’information, de négociation,
d’élaboration ?
Les réunionssont-ellesformalisées, régulières ? Avec des ordres dujour, descompte rendus
rendant accessible l’information ?
Quelstypes deréunion ? Quelle fréquence ?Qui les anime ?Les réunions concernent-elles
l’ensembledu personnel ?
Comment est organiséela transmission d’informations entre les équipes (cahierde
transmission, cahier du jour,réunion de transmission) ?
Y-a-t-il des misesencommun d’observations ? Des synthèses concernantl’enfant ou le jeune?
A l’intérieur de l’institution, à l’extérieur ?Qui y participe ? ...

La communicationexterne : Comment s’organisentles communicationsà l’intérieur de
l’institution et entre intérieur/extérieur ? Y-a-t-ilune personne nommément désignée ?Une
organisation spécifique?...

La coordination : Comments’organisela coordinationdes actions entreprisesà l’égard d’un
même enfant ou jeune, dansl’institution, à l’extérieur, vis-à-vis desa famille ?...

Le respect de la confidentialité :Quellesprécautions sont prises par les professionnels dans
l’échange d’informations sur l’enfant, le jeune et sa famille pour que soit garantie la
confidentialité et le respectde la vie privée?...

La régulation des conflits :Existe-t-il un médiateur ? Cette fonction est-elle formaliséeou
non? Est-elle identifiée ? Y-a-t-ildespossibilitésderecours ? Quellesen sont les modalités
pratiques ? ...

L’emploi du temps desprofessionnels

Fondements -l’emploi du temps desprofessionnelsest-il organiséen fonction desenfantset
des jeunes ?En particulier lesplageshoraires des leverset descouchers sont-ellesorganisées
en fonction des besoinset de l’age des enfants ?De spécificités ou de convenances
particulières ?
Comment est organiséela présence des professionnels (travailen double, présencedu
psychologue, dela direction...) le week-end oua certainsmoments cruciaux -le soir, la nuit,
au retour duweek-end... -(accueil/accompagnement des parents, priseen compte des enfants
qui demeurent dansl’institution .. .) ? ...

Prise encompted’une dynamiqued’équipe -L’emploi du temps ménage-t-il des recouvrements
d’horairespour assurer des transmissions efficaceset journalières ? Commentsontpris en
compte lestemps deréunion, de régulation ...
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Le Règlement defonctionnement40

Ce document interneinstitue les régulations nécessairesentre les transgressionset la
protection dugroupe, dela collectivité composée desenfantset des jeunes accueillis et des
professionnels.Son élaboration, les problèmesqu’il régule, les sanctionsqu’il prévoit, sont
autant de critèresqui permettront de lequalifier commefavorisant les régulationsou crispant
lestensions41.

Elaboration : Son élaboration a-t-elle donnélieu à un débatcollectif avec leséquipes,les
enfantset les jeunesaccueillis, lesparents ?A-t-il étésoumisà l’autorité de tutelle ? ...

Contenu : Le règlement ouvre-t-il desperspectives ?Lesquelles (droits, possibilités,
opportunitésoffertes parl’établissement, accessibilité...) ? Que mentionne-t-ilexpressément ?
Est-il un catalogue d’interdits ? Les interdits concernent-ils l’ensemble des personnes
travaillant ouvivant dansl’institution ? Sont-ils explicites, logiques, cohérents, intégrablespar
chacun ?
Le règlement prévoit-ilun espace de négociationqui permetted’évaluer et d’expliciter les
transgressions avant de recourir à lasanction ?
Les sanctionretenuessont-elles progressives ?Prévoient-elles des avertissements avanttoute
mesure plus contraignante ou coercitive ? Lespunitions sont-elles de nature humiliante,
vexatoire, violente?...

Mise en oeuvre : Le prononcé dela punition est-il précédéd’un débat où chacuna pu
présenter ses explications, sesobjections ?Son exercice est-il aménagéafin de garantir la
protection del’enfant ou du jeune ? Lesmesures préconisées dans le règlement sont-elles
misesen oeuvre ?Sous quelles modalités ? Des aménagements garantissent-ilsle respectde
l’intérêt de l’enfant et dujeune ?
Si le règlement prévoit une mesure defin de prise en charge unilatérale, sousquelles
conditions ?Est-ce uneexpulsion ?Est-ce fréquent ? La mesure prévoit-elleun accueil
effectif dans une autre structure,dansla famille ? Si l’enfant a été initialement orienté parla
CDES, est-elle infonnée decettemesure ? ...

Légalité : l’ensemble des dispositionsprévues par le règlementde fonctionnement sont-elles
respectueuses deslois et règlementsen vigueur,par rapport à la Convention Internationale
Des Droits del’Enfant (CIDE), à l’exercicedel’autorité parentale,aux compétencesjudiciaires.
de l’Aide Socialeà l’Enfance le cas échéant, dela CDES,au respectdu secretprofessionnel.
de la vie privée, du secret dela correspondance, del’interdiction des châtiments corporels ?

Diffusion, évolution - Le règlementest-il connu de tous ? Est-il affiché ? Commentce
règlementet ses actualisations sont-ilsportésà la connaissance des mineurs accueillis,du
personnel, des familles ?Est-il régulièrementrevu dansle cadred’un processusd’élaboration
collective des règles. Les enfantset les jeunes accueillis participent-ilsà ce processus ?...

Le règlement intérieur

Le règlement intérieurs’impose auxsalariés,il estannexé au contrat de travail, cequi suppose
son acceptation parl’employé. Il comporte des précisions,en termes de contrainteset
d’interdits spécifiques au domained’emploi, en complément aucode du travail.
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Le règlement intérieur révoit-illes sanctionsaux transgressions des interdits de violenceà
l’égard des enfants ?Prévoit-il l’obligation de signalement immédiatà la justice desactes
répréhensiblescommis par lesadultes ? ...

Le conseil d’établissement

Le conseil d’établissement est-il misen place ? Quelleen est la composition ? Lesdifférents
membres représentant les usagers, les familles,lespersonnelset l’organisme gestionnaire sont-
ils effectivement présents ?D’autrespersonnes sont-elles invitéesà participer à ses travaux
? Lesquelles?
Quelle est son mode de fonctionnement -régularité, périodicité des réunions, ordre du jour,
compte-rendus...?
Sur quoi est-il consulté ? Quelle suiteest donnéeà ses aviset propositions ?

L’ou verture ou la clôture de l’institution... Lestiers et les autres

L’organisationinstitutionnelle dans ses rapportsà l’autre, doncà l’extérieur,va également être
significative desa capacitéà remettreen causele huis-clos.

La venuedans l’institution de personnes extérieures -Les parents,la famille sont-ils reçuset
dans quels contextes (horairesétudiés, aménagés...) ?L’institution laisse-t-elle pénétrerdes
tiers danssa vie quotidienne ?Vacataires, stagiaires, intervenants extérieurs chargésde
fonctions deformation, derégulation ? Des professionnelsen relation avecl’enfant ou le jeune
(référent del’ASE, médecin traitant dela famille, l’instituteur ...) ?L’institution organise-t-elle
des journéesportes ouvertes, des fêtes accueillant des hôtesextérieurs42? Avec quel(s)
objectif (s) ? ...

L’organisation d’activités à l’extérieur del’institution - La scolarisationà l’intérieur ou à
l’extérieur de l’établissement,est elle systématique ouen fonction desbesoinsde l’enfantou
du jeune ? Des alternativesexistent-elles ? Lesquelles ? Quelssont les obstaclesà la
scolarisation extérieure(troubles desenfants, impossibilité d’accompagnement,exclusion
scolaire...) ?
Les loisirs - Sont-ilsorganisés avec des organismes extérieurs (centresportif, bibliothèque,
ludothèque...) ?
Des relationsavec d’autresinstitutions sont-ellesformaliséeset évaluées (aménagementde
"séjours derupture",échangessurles pratiques) ? Des prisesenchargespécialisées sont-elles
possiblesà l’extérieur (conventions avecla pédopsychiatrie, psychothérapies, rééducations ?)

Cohérence etcontinuité - Comment sontpris en compte dans cesouverturesla cohérenceet
la continuité pour l’enfant et le jeune ? Comment l’institution garantit-ellela sécuritédes
enfants et des jeunesen dehors de sesmurs (transports,familles d’accueil... ) ? Les
professionnels exerçant des fonctions extérieures sont-ils associésaux règlements,à la
réflexion institutionnelle ?...

La capacité deliaison - L’institution s’intègret-elle dansun contexte extérieur,enparticulier
s’inscrit-elle dansun maillage,un réseaud’inter-actionsprofessionnelles ?Réalise-t-elleun
accueilet une coordination systématique avecles servicesde l’aide socialeà l’enfance,de la
PMI, le cas échéant(inspection,référents des situations...) ? Met-elleen oeuvreune fonction
de liaison entre la vie institutionnelleet la vie extra-institutionnelle del’enfant ou dujeune ?
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La vie associative -l’association existe-t-elle réellement oun’est-ellequel’habillage duprojet
d’un individu isolé ?L’associationa-t-elleun projet précis concernantl’accueil des enfantsou
des jeunes, desréférences théoriques, éthiques, des principesfondateurs ?
La vie associative est-elle unlieu d’échange,de décision, decontrôle de la direction ?...

Le Conseil d’administration - Le C.A est-il une instance décisionnelle ? Exerce-t-ilun
contrôle sur lesorientationset la direction del’établissement ?Commentles rôlesrespectifs
du président et du directeur sont-ils définis ? Cettedéfinition est-elleclaire, connue partous
les membres, respectée ?...

Les représentationsà l’oeuvre dans l’institution

L’organisationdel’institution et le comportement des personnels vont être fortement influencés
par la représentation, tant du public accueillique desautres professionnels,que se font les
responsables associatifs,l’encadrement, le personnel éducatifet technique. Ces représentations,
en référence aussi aumythe fondateur43, vont êtresous-jacentesà la présentationdu projet de
création oud’extension et à la qualification des besoins.Des documentsou des discours
édulcorés, nese donnant pasla peine de préciser ces représentations, permettentde
s’interroger sur l’effectivité du travail despromoteursduprojet autour des caractéristiquesde
la population accueillieet autour des professionnels chargésde cet accueilet de la mission
institutionnelle.

La représentation des enfants, des jeuneset de leurs parents dans le discours des promoteurs,
dansles écrits, dans les projetsde création, étude de besoins, projetd’établissement...est
intéressanteà analyser afin de déterminersi la personnepeut être accueilliedansun projet
dynamique de progression,d’acquisition, de bien-être.
Un discours sur lestroubles despersonnes accueilliesqui ne relèveraitque des difficultés,des
empêchements, du manque de savoir-faire dansle domaine,de l’absenceou de la faible
capacité de réactionet de coopération des enfants, desjeunes et de leur famille, augurerait
mal des capacités del’institution à dynamiser les potentiels existants pour assurerun accueil
serein.

De même, interroger les promoteurs surl’idée qu’ils se font de la représentationque les
enfantsou les jeunesont de l’institution permetde voirsi cette question estabordée aveceux
et si leur place au sein del’institution leur permetd’accéderà cette parole.

Il estégalement essentiel des’interrogersur la manièredont l’institution perçoit lesparents:
Comme despersonnes surqui s’appuyer ?A épauler ?A tenir à distance ?Qui souffrent ?
Des partenaires ? Lesdétenteurs del’autorité parentale?...

Les représentationsque la direction oule Conseil d’Administration de l’associationont des
autres professionnels(éducateurs, psychologues,personneladministratif, soignant,enseignant
etc...), de leurfonction de leurrôle, de l’organisation , sont révélatrices de leur capacitéà une
collaborationrespectueuse desrôles desuns et des autresou au contraired’une organisation
aux fonctions interchangeables ouencore de rapports soupçonneux entrel’association et
certaines catégories de techniciens.Ecouter et analyser les discours présents,dans lesdivers
documents présentantl’association,ses buts,l’institution, les moyens demandés,permet à
l’inspecteuret au médecin inspecteur desereprésenter les futures capacités de dialoguedes
instances entre-elleset avec le personnel.
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II

L’intervention de l’autorité decontrôle
dansune situation decrise

Contrairement au suivi del’institution dansune démarchedepartenariatet de vigilance décrit
précédemment, l’intervention dans unesituation de criseva positionnerles inspecteurset les
médecinsinspecteurs dans unefonction stricte de contrôle,dans lebut de déterminersi
l’établissementgarantit encoreaux enfantset aux jeunes,la sécurité,la santé,le respectde
leur intégritéphysique et morale.

Il va sansdoute être difficilepour la personnechargéedu contrôle habituel del’établissement,
qui a pu accompagnerla structuredans sesévolutionset qui a accordéou non les moyens
demandés, de se positionner dans unemission d’inspection de ce même établissement,
nécessitant durecul, del’impartialité et une grande précision dansl’observation et l’analyse
des faits et du contexte,Pour autant, sa connaissancede l’institution sera précieuse et
permettra de lierla crise au contexte institutionnel.La survenue dela crise est rarement
brutale, lepassageà l’acte qui va signifier la crise est souvent précédée de signesavant
coureur, qui ont pu être repérés précédemment.Cela rend d’autant plus nécessaire
l’instauration d’un cadre permettantun travail d’équipeautourde ces questions.
La gestion d’une situation de crise vadonc nécessiterla mise en oeuvre d’un protocole
spécifique, permettant à la fois d’analyser la crise dansson contexte institutionnel mais
égalementd’en mesurerla gravité et surtout de définir les modalités deson règlement
garantissantla sécurité des enfantset des jeunes accueillis.

Il convient donc de tenter dedéfinir les circonstancesqui peuvent être qualifiéesde crise,le
protocole d’intervention, les modalités detraitement.

Identification de la crise

La crise nepeut avoir unedéfinition univoque. Souvent présentée comme"un coup de
tonnerre dans unciel serein",la criseestcependantle plus souventun évènementou une série
d’évènementsgraves(maltraitances, violences, atteintessexuelles...maisaussidécèsd’enfant,
négligencesgraves, )qui seproduisent dansun contextelesfavorisant,dont la problématique
complexea étéprésentéedans le premier chapitre.

Il est cependant possible de donnerun aperçu des contextes dans lesquelsla crise peut se
constituerprogressivement ouapparaître brutalement :

- la crise peut être le résultatd’un système institutionnel organisantla violence.On auraainsi
en mémoiretoutes les techniqueséducatives de contention,de "dressage"qui préconisentla
contrainte, voire la violence, dans une conception prétendûment "éducative" ;

- elle peut résulterd’un manque de vigilance conduisantà des carenceset des négligences,
des violences "en creux" ;

- elle peut être également êtrela conséquence del’introduction dansl’institution d’individus
qui la déstabilisent, commettentdespassagesà l’acte, desagressions physiquesou sexuelles
et que l’on n’a pas su identifierà tempsou empêcher denuire ;
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- Il peut s’agir également dela loi du silence,brusquementrompue, alorsquedes violences
étaient perpétréesdepuis longtemps ;

- la crise peut égalementvenir conclure unelenteperte dela qualité contenante del’institution
qui ne peut plusgérer lestensions ;celle-cipeut correspondreà un amenuisement progressif
du temps deprésence des adultes auprès desenfants. Ainsi,l’absenced’éducateurla nuit
risque depermettre des passagesà l’acte violents, soit entre enfants, soit dela part de
professionnels peu formés, du fait dela diminution dela vigilance pendant cette période...

Devant cette complexité,il a sembléplus efficaced’aborderla notion de crise parson aspect
interpellateur del’administration chargée du contrôle, pensanttoutefoisque l’instaurationdu
dialogue "au longcours" préconisé est de natureà améliorerla préventionet le traitementdes
situations de crise, dans une meilleureprotection desusagers.

La crise révélée par lediagnostic de l’autorité compétente

Il s’agirade la mise en relation de touteune sériede "signaux" concordants, analyséssur le
fond dans le premier chapitre etsous forme dequestionnementsci-dessus :

- opacité dufonctionnement de l’institution, fermeture sur elle-même ;
- difficultés récurrentes avecle personnel (licenciements, plaintes,turn over, sous
qualification,souseffectif, arrêts maladieà répétition, etc...) ;
- multiplicité des incidents (accidents, fugues, violencesentre enfants etc...) ;
- faible présence des cadres de direction sur lesiteou investissement trop important deceux-
ci dans d’autresdomaines ;
- sureffectif alarmant des accueils ;
- promiscuité depopulationsd’enfantstrop hétérogènes(jeunes délinquants et jeunesayant
un handicap) ;
- information négative recueillie parla CDES dans ses contacts avec lesparents ;
etc...

La crise révélée par l’interpellation de l’autorité compétente

La crise seraidentifiée par le fait quele ou les évènements s’extériorisent dansun cadre
interpellant l’autorité de contrôledanssa fonction d’inspectionet de garantie dela sécuritédes
bénéficiaires.

L’interpellation de la DDASS peuts’effectuerpar plusieurs canaux :

La gravité de l’événement ou dupassage àl’acte en lui même

- décèsd’enfant, viol, coupsviolents,etc...

Tout évènementqui provoque une intervention extérieure le plus souvent judiciaireou
policière et, bien évidemment interpellela DDASS sur les suitesà donner.
De tels évènements nécessitentla venuesur place del’autorité, représentée parla DDASS,
qui assure quel’Etat assumeson rôle de protecteur et degarant.
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L’interpellation par l’extérieur

Les différentes plaintesémanant departiculiers(parents, enfants, voisinage del’établissement).
C’est la concordance des plaintes, leur proximité dans le tempsqui désignerala crise :

- les informations desservices compétents ou des partenaires institutionnels (conseils
généraux, éducationnationale, CPAM,CRAM, hôpital, PJJ,tribunal... )faisant état de faits
alarmants ou inquiétants ;
- les transmissions du Service Nationald’Accueil Téléphonique à l’enfance Maltraitée
(SNATEM) ;
- les dépôts deplaintesau pénal par les victimes ;
- les informations parues dansla presse, les médias ;
etc...

L’Interpellation par l’intérieur de l’institution

- les informations transmisespar le personnel ;
- les procédures multipleset répétéesà l’égard du personnel ;
- les rapports alarmants de stagiaires ;
- l’interpellation des syndicats ;
- l’interpellation par l’association ou une partie desmembres de l’association ;
- l’interpellation par la direction de l’établissement ;
etc...

Afin de clarifier la situation, il est alors nécessaire de mettreen oeuvre une mission
d’inspection, pour vérifier non seulementla qualité de la prise en charge maisaussi
l’assurancede la garantie dela sécurité des personnes accueillies. Pour cette intervention,il
va être indispensabled’élaborerun protocole précis garantissantla compétenceet l’objectivité
de la mission d’inspection.

Le protocole d’intervention

La mission d’inspection ne recherche pas les preuves d’une culpabilité mais vient
s’assurer de l’absence de danger pour les mineurs accueillis et des capacités de
l’institution à poursuivre la prise en charge.

Avant toute inspection sur place,il convient préalablement de construirela problématique,de
constituer l’équipe de missionet de définir les rôleset les méthodes.

Construire la problématique

- à partir desfaits évoqués dans les informations transmises ou analysées,dresserla liste des
questions que posent ces informations ;

- faire le point surce que l’on veut observer pour tenter de répondreà ces questions :
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. les locaux,la sécurité, l’hygiène, l’aménagementdes espaces collectifset
individuels ;
. les qualifications, l’effectif du personnel,sa présence ;
. les modalités de régulations ;
. le comportement des professionnelsvis-à-vis des enfantset desjeunes
accueillis ;
. les représentations des professionnels ;
. la réalité dela priseen chargemédicaleet psychologique ;
. l’effectivité des orientations,leur pertinence ;
. le respect dudroit du travail ;
etc...

- repérerles partenairesextérieursà rencontrer pour recouper lesinformations ;

- reconstituer l’histoire del’institution à partir des documents existantsà la DDASS voireaux
archives ;

- établir l’argumentairejustifiant la visite. Ce dernierserarédigé précisément, faisantle point
des informations et des craintesqui la suscitent ;il énoncera les buts poursuivis,la méthode
suivie parla mission d’inspection.Cet argumentaire pourra valablement êtrereprispar la lettre
du préfetqui missionneracette inspection.

Cette démarche préalable permettra auxagents chargés dela mission de se construiredes
représentations sur les difficultéset donc dese préparerà les observeret à les analyser.
Si l’inspection sedéroulesans ce canevasl’observationne serapas pertinente car soit voulant
tout englober,soit réduite au seul savoir fairedesagents chargé del’inspection.

Constituer l’équipe chargée de la missiond’inspection

C’est à partir dela problématique construiteque serontdéterminés les professionnelslesplus
opérants pour observeret analyser les fonctionnementsen question.En effet,il ne fautjamais
intervenir seul, nonseulement dansun objectif d’impartialité et de compétence, mais aussi,
dansune perspectived’élaborationpartagée dela problématiqueà partir de modesd’approche
différents.

L’équipe dela mission d’inspectionpeut êtrecomposéebien évidemmentdesinspecteursdes
affaires sanitaireset socialeset des médecins inspecteurs,du médecin inspecteur régional,du
pharmacien régional de santé publique maiségalement des agents des corpsd’inspectiondes
autres ministères(travail, concurrence,agriculture, inspection académique). Les services du
conseil général, les organismesd’assurancemaladie, l’éducation nationale peuvent être
sollicités pour s’adjoindreà la mission d’inspectionou procéderau contrôle ressortissantde
leur compétence.

Définir les rôles et les méthodes

Là encore,il convient dedéfinir le rôle de chacun,ce qu’il observera,à partir de quelle
méthode. La missiondéterminera la méthodologieà suivre.

Ainsi sera définie la personnequi conduira les entretiens.Si ceux-ci seront collectifs ou
individuels. Lesentretiensdevront se dérouler avec deux agents chargésde l’inspection afin
d’éviter les tentatives demanipulation et permettre le décryptage du discourspar deux
personnes ayantentendu les mêmes propos.
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Quelles que soient les modalités desentretiens,il convientd’entendretoutesles personnes
concernées et nonse limiter au discours descadres dedirection ou des représentantsde
l’organismegestionnaire.

Il semble difficile pourla missiond’inspectiondes’entretenirdirectement avecles enfantset
adolescents accueillis,d’une part parceque leur âgeet/ou leurhandicap peutrendredifficile
le contactet la compréhension avec des adultes de passage,d’autre part pour éviter deles
mettre en difficulté par rapportaux professionnelsassurant leur priseen charge.

En revanche,la mission peut envisageruneobservationdans le quotidien des interactionsdes
enfants oujeunes accueillis, entre euxet avec le personnel,en participant aux repas,en
observant lecomportement des enfantsou desjeunes dansl’accueil qu’ils font à la mission,
les rituels de présentation,en visitant leslieux de vie, etc... Dans cebut la mission peut
envisager de s’adjoindreun professionnelcompétent dans l’observation et l’analyse des
comportements enfantins etjuvéniles. Les collègues dela pédopsychiatrie pourraientêtre
sollicités, tout en tenantcompte deleur possible implicationdansl’institution ou bien dans
un partenariatvoire, au contraire,en rivalité avecl’institution.
La modalité dela visite sera également envisagéeet discutéeavant tout déplacement ; visite
programmée ouvisite inopinée.

La visite sur place

Le choix dumoment dela visite seradéterminanten fonction dece que l’on veut observer.
Il est également nécessaire de bien évaluer le tempsà consacrerà cette visite : certains
établissements s’étendent sur unegrande superficieet les locaux peuvent êtredisséminés.

L’argumentaire visé par la lettre de mission établie par le Préfet sera présenté à la direction
de l’institution afin que le cadreet les objectifs soientclairs. En fonction des questionsqui
se posent et dela définition du rôle de chaque membre dela mission d’inspection, les
observations serontconsignéespar écrit surplace.

La visite de tous les locauxestpossible.Il estmême recommandéde bienvisiter les lieux de
vie (chambres, repas...) ainsique les lieux d’hygiène(toilettes, salles debain...).

Il est essentiel deprendreconnaissance des documents internes ; PV de réunion,planning,
règlement intérieur, cahier de transmission, registre des admissions, sachantque le médecin
inspecteur peut consulter les dossiersmédicauxet que les autres membresde la mission
peuvent consulter lesdossiersindividuels, en particulier le projet de vieet les rapports
éducatifs etc...

Même dans le cas où des investigationspolicières sont en cours, la visite sur site est
toujours possible.

Il s’agit là d’un point essentiel,car le "secretde l’instruction", ou l’impossibilitéde parler de
certains sujets, sont souvent misen avant pour retarder,voire empêcherla venue d’une
inspection émanant dela DDASS surplace. Or, les investigations policières ne sont pasde
mêmenature quecelles dela DDASS et la venue surplace ne répond pasaux mêmes
objectifs. En effet, il s’agit pour ce qui concernela DDASS de remplir unemission de
protecteur et de garant dela priseen chargedesusagers, voired’assurerles parents,enfants
jeuneset professionnels desonsoutien devantle dramequi les affecte,dans lecasd’un décès
par exemple.

La documentation Française :  Prévenir, repérer, et traiter les violences à l’encontre des enfants et des jeunes dans les institutions sociales et médico-sociales / Secrétariat d’état à la santé et aux affaires sociales.



Les suitesà donner

La saisine de l’autorité judiciaire

Si, à l’occasion de cette mission, ou dansl’ensemblede ces fonctions,l’inspecteur oule
médecininspecteur outout autre personnel dela DDASS, dela DRASS,a connaissanced’un
crime oud’un délit, il doit, en vertu de l’article 40 du Code deprocédure pénale,en aviser
sans délai,le procureur dela République. Il lui transmettous les renseignements,procès-
verbaux ou actes relatifsà ce crime ouà ce délit.

Le rapport

Il convient d’informer rapidement le Préfet des conclusions del’inspection,surtout si des
risques pour les enfantset jeunes accueillisrestent présents ou possibles.
Le rapportd’inspectionformalisera les observations écrites relevéeslors dela visite surplace,
tenteraà partir de ces observations de répondreà la problématique définieavant la mission.

Ce rapport devra êtrela constatation collective des membres dela mission d’inspection.
Il seracommuniquéà l’organismegestionnairepour qu’il puisse faire partde ses remarques
et objections sur les constatations retenues, dansun strict respect de la procédure
contradictoire.

Ce rapport est commandité parle Préfet qui en est donc "propriétaire".Il ne pourra pasêtre
communiquéà l’extérieur de l’administrationdansun soucide respect dela confidentialitédes
observations faites, de même le rapport nedoit pas faire figurer le non des enfantset des
jeunesen cause.

Le traitement de la crise

L’inspection met au grand jour la crise, elle fait naître ainsi de nouveaux dangersqui
nécessiterontnon seulementune vigilance accrue, maisla mise en oeuvre de nouvelles
mesures.

Il faudra donc déterminertout au long dela procédured’inspection,lesmoyens misen oeuvre
pour assurerla sécurité des enfants et des jeunes,en mesurant ces nouveauxdangers,pour
assurer la qualité dela prise en charge,la poursuite des soins.

Un accompagnement de lacommunauté

Faceà ces bouleversements, ilconviendrad’apaiserlesinquiétudeset de traiterle traumatisme
- informer la communauté des enfantset des jeunes dela situationet des mesures prises ;
- donner régulièrement aux parents desinformations surl’évolution dela situation,les actions
entreprises, lessuites données ;
- proposerà l’organisme gestionnairela mise enplaced’un suivi psychologiquedesvictimes
de violenceet des autres enfants ou jeunestémoins de ces violences,afin de prendreen
compte lestress post-traumatique ;
- envisager unsuivi de la communauté professionnelle culpabilisée ou traumatisée pardes
révélationsconcernant descollègues proches. Tenterd’éviter les clivagesentrepartisanset
adversaires,et une réaction de repli, faceà des demandes vécues comme persécutoires ;
- remobiliser rapidementl’équipe de l’établissementdansune réflexion surla poursuitede la
prise en charge, les modifications nécessaires, lesremisesen cause despratiques ;etc...

La mise enoeuvre de ces dispositionspeut parfoisnécessiterl’intervention d’un tiers.
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Ce recoursà une médiation ouà une régulation extérieuredoit être correctement appréciée
et explicitée et correspondre à des attentes, desbesoins, sinonà une demande explicite.Faute
dequoi ellepeut êtreconsidéréecommeun élément persécuteur téléguidépar l’administration
chargée du contrôleet de la surveillance.

L ’éloignementde l’agresseur présumé

Dans de nombreuxcas,il estenvisagéd’éloigner le ou les victimesen les réorientantou en
organisant leurretour enfamille. Or, cette mesure risque de renvoyerà l’enfant ou au jeune
une culpabilité qui n’est pas la sienneet ainsi le punir en l’enlevant à un milieu connuqui
peut êtreplus rassurantque l’inconnu. Elle inflige à l’enfant une nouvelle rupture.
C’est pourquoi, dans le casd’acte violent (coups, abussexuels, etc...)il faut rapidement
éloignerle ou les agresseur(s) présumé(s)(qu’il s’agissed’un adulteou d’un enfantou jeune
accueilli) dela ou des victime(s).
Cette mesure assure deplus, la sécurité des autres résidents,si l’auteur présumé risquede
récidiver. Ellesupprimetoute possibilité depression,au sein de l’établissement,del’auteur
présumé sur d’éventuels témoins. Elle permetégalementà l’auteur présuméd’être lui-même
à l’abri des pressionset d’organisersa défense dansun contexte plusdistancié.

Il est donc nécessaire, au regard dela victime et de l’institution, de proposerà l’employeur,
l’organisme gestionnaire, des mesuresd’éloignementadaptées, miseà pied conservatoire,
licenciementsi des motifslégaux existent.

Les injonctions

L’ensemblede ces dispositions,ainsi que les nécessaires interventions immédiates relevées
dans le rapportd’inspection pourront fairel’objet d’injonctionspréfectorales,à exécuterpar
l’organismegestionnaire dansun délai impératif sous peinede fermeture.
Le refus ou l’incapacité del’encadrementde l’organismegestionnaireà mettre en oeuvreles
nécessaires réformeset résolutions préconisées peut nécessiterla fermeture del’institution.

La fermeture de l’établissement

La fermetureestprononcée par lePréfet surla basedel’article 97 du CFAS (visépar l’article
14 de la loi du 30 juin 1975).

Qu’elle soit immédiate, provisoire ou différée (pour recueillirl’avis du conseil départemental
de protection del’enfance), la fermeture nécessite :
- que soit organisél’accueil desenfantsou desjeunesdansd’autresstructuresou dansleur
famille ;
- que l’association ou la collectivité gestionnaire mettenten oeuvre les licenciementsdu
personnel de l’établissement.
Cette procédure est donc trèslourde et ne peut être employéeque dansles casqui l’exigent
expressément.

Cependant,la fermeture del’établissementne doit pas pourautant être considéréecomme
irréalisable, caril s’agit d’un pouvoir de contrôle de l’ordre public important, qui peut
constituer unepressionnécessaire.

Toutefois, cette fermeture doit s’accompagner de toutes les mesures nécessairespour
assurer la continuité de la prise en charge desenfants et desjeunes et ainsi éviter que
ne se constitue une nouvelleviolence par la rupture brutale des repères et des liens
établis.
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CONCLUSION

Le contrôle, une missionfondamentale, une garantiepour les usagers.

Le contrôle desinstitutions,rappelé dansl’article 3 de la convention internationale des droits
de l’enfant, procèded’un fonctionnementdémocratiqued’une société qui doit garantir la
sécurité descitoyensfaceà des pouvoirs institutionnelsqui peuvent être arbitraireset violents.
Le suivi desinstitutions est d’autant plus nécessaireque les personnes accueillies peuvent
difficilement conquérir seules leurs droitset garantir leur sécurité.C’est une protectionpour
les institutions elles-mêmes, confrontéesà des processus internes, générateursde violence.

Il s’agit doncd’unemission fondamentale des directions départementalesdesaffaires sanitaires
et socialesqui ont en charge lesuivi et le contrôle des institutions accueillantdespersonnes
particulièrement vulnérableset dépendantes : enfantset jeunes séparésdeleur milieu familial,
enfants et adolescentsprésentant des troubles ou deshandicaps, personnes âgées, personnes
démunies...

Dans ce sens,leur mission renforceet complètecelle des acteurs deterrain etdesinstitutions
directementen charge dela qualité de vieet du développement des personnes accueillies,elle
les soutient dansl’intégration au coeurde leur organisation des principesde protection et de
respect des personnes,Un accompagnement régulier del’institution, dans le sens préconisé
tout au long de cespages,auraune fonction préventive des dysfonctionnementset constituera
une aide véritablepour l’institution désireuse dese questionner surla réalisation de ses
missions.C’est un réel partenariatà construire, exigeant, maisaidant.

Vers uneapproche partagée de la qualité dela prise en charge des usagers

La particularité duchampinstitutionnelqui concernel’accueil d’enfantset de jeunesdansune
fonction de suppléance familiale, nécessiteque s’élabore unedémarche particulièreet
complexe d’évaluation de la qualité de la prise en charge.Le contrôle et le suivi des
institutions sociales et médico socialesdoit être partie prenante danscette démarche.C’est
pourquoi, le professionnalisme des acteurs institutionnelschargés de ce contrôleet decesuivi
doit être renforcé par une véritable élaborationde leurs pratiquesen matièrede contrôleet
d’inspection, qui ne se résume pasà la mise en oeuvre d’outils de repérageet de
quantification.C’est la constitution d’un ensemblede savoir-faireet d’observationsà partir
d’une réflexion menéeen équipe par ceuxqui s’engagentdans cette évaluationdynamique.
Elle comportepour les inspecteurset médecins inspecteursde Santé Publique,une analyse
de leurs pratiqueset des interactions avec leurs partenaireset l’Institution. Elle intègre
l’évaluation des implicationset deseffets de leurs interventions sur eux-mêmes,commesur
l’Institution, lesenfantset les jeunes accueilliset leurs familles.En ce sens,c’est une clinique
encorelargementà construire, maisqui s’appuiesur un large capitalde connaissances,le va
et vient constuctif dela pratique à la théorie et qui appelle aux échangesentre champs
disciplinaires.
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Une légitimité fondéeen droit

Les pratiques professionnelles administrativess’étayentbien évidemmentsurle planjuridique
et réglementaire, maisaussisur uncadre pluslarge de légitimité institutionnelle,qui autorise
l’inspecteur, le médecin inspecteurà observer,à évaluer,à constater les dysfonctionnements
mineurs ou graves, dans lamesure où ils portent atteinteaux droits les plus fondamentaux de
l’enfant et aux droits del’homme.

Si cette légitimité faisait défaut,la personne chargée du contrôlesetrouveraitfaceà sa seule
responsabilité individuelle,en tant que citoyen, dansdessituationsqui peuvent être graves.
Son choix se résumerait à voir, à dire, ou ne pas voir, ne pasdire, en fonction de
représentations personnelles dulicite et de l’illicite, du tolérableet de l’intolérable. Cequ’il
est impératif dedépasser.

Des outils de repérage quantitatifset méthodologiquesà développer

Le contrôle et le suivi des établissementset services dusecteursocialet médico-socialestun
domaine difficileà mettreen oeuvre, dèslors quel’on aborde,au-delàdel’analysefinancière,
la qualité de vie des personnes.De plus, les outils élaboréstant sur le plan réglementaireque
méthodologique sont encoretrop peu précis. Ainsi,la difficulté du contrôle sera-t-elle
renforcée parl’absencede normes dansla détermination des ratiosde personnel oules
qualifications professionnelles attendues.Toutefois, de telsindicateurs existent,notamment
pour les enfants de moins de trois ansaccueillisen pouponnièreà caractère socialou sanitaire
et pour les enfantset les jeunes relevantd’une éducationspéciale(AnnexesXXIV). Ces bases
peuvent servir de repère pourd’autres institutions désireusesd’accueillir dans de bonnes
conditions des enfantset des jeuneset contribuer, avec leur famille,à leur éducation.
Par ailleurs, des publications professionnelles, des travaux comme parexemple ceuxdu
CREAI Rhône-Alpes, proposent des méthodologies, parexemplela constitution d’un tableau
de bord. Tous cestextes, travaux et documents, avecl’appui de formations spécifiquesà
développer, apportent deséléments précieux sur lesquelss’appuyerdans la recherchede
qualité et permettent de diversifier les approches.

Une approche interinstitutionnelle

Les DDASS peuventégalement, par le biais d’animations dela réflexion autour desschémas
départementaux, initier une réflexion collective des institutions sur les axes précédemment
évoqués afind’aider les établissementsà sortir de leur isolementface à ces questionnements
fondamentaux et à tenter de construire ensemble des réponseset des protocolesd’évaluation.

Il est intéressant deserapprocher des conseilsgénéraux etdeleurs services techniques (PMI,
ASE, Service Social) afind’établir des instances deréflexion communes, destemps de
formationet d’information interinstitutionnels,associantinstitutions sociales, médico-sociales,
sanitaireset les placementsfamiliaux thérapeutiques, spécialisésou sociaux.
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Un partenariat nécessaire, exigeantet aidant.

La démarche d’élaboration des pratiques implique decroiser les approcheset s’inscrit
égalementdansla constructiond’un partenariat efficaceen matière de contrôleet de suivi.
Partenariat,d’autant plus nécessaireque l’observation et l’analyse d’une situation sera plus
pertinente lorsqueplusieurs points de vueaurontété sollicités.
Partenariat exigeant,qui implique que le positionnement dechacun et sa légitimité
institutionnelleà intervenir soient clairementdéfinis, négociés et précisés aux responsables
de l’institution.Partenariat aidant,qui au-delàd’une observationpartagée,permetdeconstituer
des soutiens dansla prise dedécisionet d’application de celle-ci,et une lisibilité de l’action
publique pour lespartenairesgérants et dirigeantsdesinstitutions,et pour les familles.

Desprincipes d’action de référence, desétudeset des recherches

Enfin, la mission de contrôleet de suivi des établissementset servicesserad’autant plus
facilitée quese développeral’élaborationet la validation de principesd’actionsdéfinissantles
modalités desprises en charge. Il faut constituer, auplan national, voire européen,des
référencescommunesqui seront autant de critèresde qualité dela prise en charge.La mise
en perspective de ces principesd’action supposequ’existeun véritable travail de rechercheet
d’étudedes pratiques.A partir d’objectifsrepérés,denouvelles recherches devraientobserver
et tenter demesurer l’impact, les conséquences des diverses prisesen charge sur le
développement del’enfant etdu jeune. Cesrecherches peuvent constituerun support théorique
à une culture professionnelle commune dès lorsqu’elles sont en phase avec les réalités,les
contrainteset qu’elles puissent être retransmisesaux acteurs de terrainet parallèlementse
nourrir des questionnements de ceux-ci.

Vers une élaboration des savoir-faire : une"clinique" de l’inspection

Il a semblé important, en conclusion, de préconiserla mise en oeuvre d’une véritable
"clinique" de l’inspection et du contrôlequi permettel’élaboration de différents niveauxde
questionnements : juridiques, pratiques,concernant le positionnement du professionnel,la
légitimité institutionnelle,au regard de concepts théorisésà partir de rechercheset d’études
validées.Dans l’objectif d’un ajustement toujours au plusprès dela réalité des personnes,
petites ou grandes, que les institutionssocialesetmédico-socialesse doiventd’accueillir avec
respect et compétence.
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ANNEXES

TEXTES REGLEMENTAIRES
CIRCULAIRE DAS/N˚98/275 du 5 Mai 1998

BIBLIOGRAPHIE
FILMOGRAPHIE
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TEXTES REGLEMENTAIRES

Tableauxétablis par NicoleMAIRE
Inspecteur Principal des AffairesSanitaires et Sociales,

DDASS duRhône
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